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A VIS AU LECTEUR 

En meme temps que !'edition en langue fran~aise paraissent des editions dans les trois 
autres langues officielles des Communautes : l'allemand, l'italien et le neerlandais. 
L'edition en langue fran~aise contient les textes originaux des interventions faites en 
langue fran~aise et Ia traduction en fran~ de celles qui ont ete faites dans une autre 
langue. Dans ce cas, une lettre figurant immediatement apres le nom de l'orateur indi
que Ia langue dans laquelle il s'est exprime : (A) corr.:spond a l'allemand, (I) a l'italien 
et (N) au neerlandais. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans }'edition publiee dans la langue 
de }'intervention. 

Les resolutions adoptees lors des seances des 9 et 10 mars 1971 figurent au Journal 
officiel des Communautes europeennes n° C 26 du 23 mars 1971. 



Seance du mardi 9 mars 1971 1 

S:BANCE DU MARDI 9 MARS 1971 

Sommaire 

1. Ouverture de la session annueUe ......•. 

2. Allocution de M. le President rf age ..... . 

3. Election du president. - De~laration de 
vote de M. Lucker, au nom du groupe 
democrate-chretien : 

M. Vals, au nom du groupe socialiste .... 

Scrutin .....•...........•............ 

Resultats du vote ................... . 

4. Election des vice-presidents ........... . 

PR£SIDENGE DE M. CANTALUPO 

President rf age 

(La seance est ouverte a 11 h 15) 

M. le President. - La seance es~ ouverte. 

1. Ouverture de la session annuelle 
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M. le President. - En application de !'article pre
mier du reglement, je declare ouverte Ia session an
nuelle du Parlement europeen. 

2. Allocution de M. le President d' age 

M. le President. - (I) Mes chers collegues, pour Ia 
deu.xieme fois, j'ai l'honneur, que je ne dois qu'a mon 
age, de presider notre Assemblee, aussi riche de poids 
moral dans le monde qu'elle est pauvre d'autorite 
legislative dans !'Ouest europeen qui l'a pourtant 
engendree. Votre doyen a vu se derouler l'annee 
1970 sans la moindre tristesse car, pendant douze 
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9. Ordre du jour de Ia prochaine seance 14 

mois, nous avons donne vie a des ferments produc
tifs et a des realisations p~sitives. 

Certes, nous n'avons pas obtenu' tout ce que nous 
voulions : nous en sommes consoients, mais non res
ponsables. Notre effort a toujours ete fourni en temps 
uliile, mais les di££icult6s objectives, la volonte - sou
vent hesitante ou contraire - des pouvoirs interieurs 
et exterieurs a la Commooaute, le developpement 
lent des evolutions techniques et economiques, struc
rurelles et financieres ont rendu notre tache plus ar
due et moins rentable. Toutefois, au cours de !'an
nee ecoulee, ce Parlement a ete ·assode a toutes les 
phases de repr·ise de la construction communautaire. 

C'est unanimeJ!lent que nous exprimons nos senti
ments de gratitude sincere au president Mario Scelba 
qui, par sa vivacite dntellectuelle, par sa tenacite 
d'homme politique consomme, dote d'un sens COI!lS

tant de la .responsabilite, par son a:uvre infatigable 
tant a l'interieur du IParlement qu'a l'egard des •autres 
institurtions communautaires et par sa foi dans la 
necessite d'uniiiier !'Europe afin qu'elle redevienne 
independante- comme elle l'a ete pendant des sie
cles - a l'egard de ses deux gigantesques interlocu
teurs actuels, a dignement represente, au ·cours des 
negociations preparatoires complexes, notre Assem-
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blee qui s'affirme de plus en plus comme 1e noyau 
catalyseur de !'unification en cours. 

Ce Parlement revendique avec un debut de sued$ les 
irrempla~ables prerogatives qui sont les siennes, et 
dont les etapes importantes sont l'independance bud
getaire, des pouvoirs reels de contr6le (prealables 
indispensables a !'election au suffrage universe!) et 
!'attribution de pouvoirs ·legislatifs tangibles. Nous 
sommes sur le point d'obtenir cette promot!ion avec 
du retard et en depit de certaines resistances, surtout 
nationales, tres vives. Cela rappelle d'une certaine 
maniere les temps ou les ·embryons des futurs Parle
ments nationaux revendiquaient peu a peu des pre
rogatives que les monarques absolus ne voulaient 
pas leur conceder. 

C'est pour moi un agreab1e devoir de constater que 
!'effort deploye par M. Scelba afin d'accroitre le 
poids, le prestige et la presence active de notre Par
lement a ete soutenu, chacun agissant selon la vision 
critique qu'il avait des problemes, par tous les grou
pes et tous les elements qui le constituent. Notre au
torite a .augmente grace a cette entepte n!confortante, 
m~me si ou justement parce qu'elle est .souvent dis
cordante. 

Aujourd'hui, la caracteristique principale de !'Europe 
Hbre reside dans le desequilibre aussi incroyable 
qu'absurde qui existe entre sa puissance economique 
et son impuissance politique. Pour reduire rapide
ment cette divergence dangereuse, nous devons, au 
cours de l'annee 1971, donner le maximum d'·impul
sions a }'union politique , qui est en retard, ·CD souf
france. Toutefois, cette union enregistre quelques 
progres, que nous ne saurians sous-estimer. 

Lorsqu'a son retour de la conference de Munich, 
M. Scheel nous a rapporte les progres accomplis dans 
la voie de la coordination des politiques etrangeres 
des Six, et nous a expose certains des aspects les plus 
marquants de la nouveUe politique de Bonn a l'egard 
de la Russie et des pays de l'Est, nous avons senti 
que }'Europe communautaire envisageait comme une 
preuve de secucite personnelle et de solidite a l'egard 
de l'exterieur la possibilite de rapports avec l'Est 
europeen, engages par un de nos principaux pays, 
l' AUemagne, qui reste indefectiblement fidele a la 
Communaute dont elle demeure partie integrante. 

De la m~me maniere, la tendance quasi generale a 
ooe politique mediterraneenne, eventuellemtnt com
mune aux Six, demandee H y a quelques s·emaines 
a cette tribune, prouve qu'a partir d'inspirations et 
d'origines differentes et avec des moyens differents, 
mais des buts identiques - M. Schumann en a parte 
a !'occasion de la reunion de notre commission poli
·1lique a Par1s il y a quelques jours - quelque chose 
de sincere et de solide est en train de s'accomplir 
laborieusement sur le plan de l'union politique de
puis la Conference de La Haye. 

Les politiques ettangeres de nos pays deviennent 
moins divergentes qu'elles ne l'etaient. Les consulta
tions se poursuivent a des niveaux teclm,iques et poli
tiques, les ambassadeurs des Six dans les capitales 
du monde se consultent, m~me si l' Assemblee des 
Nations unies ne reussit pas toujours a tr.aduire les 
bonnes intentions par un vote unanime. Votre doyen 
estime qu'ooe volonte politique de cooperation ex,iste 
et qu'il est done permis d'esperer des accords plus 
realistes. 

Nous en trouvons confirmation dans les decisions 
monetaires et economiques qui ont ete prises le 9 
fevrier, decisions qui ont impose silence aux Cas
sandre de la scene europeenne, que je comparerai au 
chreur de la tiragedie grecque, lequel presageait tou
jours des malheurs collectifs sans jamais influer sur 
l'avenir. Les parlementaires europeens ont au moins 
deux raisons de se rejouir des perspectives qui ou
vrent la phase init!iale du plan Werner : tout d'abord 
parce que cette rencontre a coupe court aux sombres 
pronostics engendres par la session sterile de decem
bre ; et ensuite parce que la fonction du Parlement 
a ere associee a la premiere etape du plan, et le cri
tere dit << subsidiaire », qui Ia caracterise, s'appliquera 
a notre Assemblee. Le r6le du Padement dans ce 
'secteur v,ital sera fonction' de la voie qui sera choisie 
d'ici a trois ans : s'il est decide de modifier le traite 
de Rome, toute solution sera possible ; dans le cas 
contraire, nous conserverons intactes nos fonctions 
de contr6le et d'intervention, tout en nous effor~ant 
de les accro1tre. 

D'aucuns objectent qu'a vouloir persister dans l'eta
blissement d'accords sector,iels, hier le charbon et 
l'acier, puis l'energie nucleaire, aujourd'hui les mon
naies, nous risquons de perdre de vue l'objectif final 
de !'integration politique. Mais si nous approfondis
sons !'analyse, la contradiction dispara1t. En effet, 
rien n'est plus politique que le pouvoir de battre mon
naie, qui est depuis toujours un attribut essentiel de 
la souverainete et de l'independance. En fait, d'ou 
les polemiques qui ont accompagne la naissance du 
plan Werner tir·ent-elles leurs or·igines, sinon de diver
gences institutionnelles et politiques sur la part de 
souverainete qu'il etait possible de ceder a des or
ganes extra-nationaux? Nous esperons que, dans 
trois ans, la conjoncture politique et monetaire sera 
plus favorable et repondra aux ambitions des jeunes 
classes sooiales qui reclament une participation de 
plus en plus large. 

D'autres deplorent la lenteur qui accompagne !'attri
bution de prerogatives politiques au Parlement. Nous 
sommes d'accord avec eux sur ce point. Toutefois, 
nous constatons - c'est un fait- qu'il ne se passe 
pas de session sans que les representants du Conseil 
de ministres y prennent palit en interven·ant dans nos 
debats les plus int6ressants, et c'est aussi le cas de 
M. Malfatti qui .accorde a nos ttavaux une atten
tion et parfois une solidarite dont nous sommes cer
tains qu'elles se perperueront. Nous ne nous decla-
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rons pas pour cela entierement satisfaits - tout au 
contrafre- car nous n'entendons nullement renon
cer, et a aucun moment, au role qui nous est imparti 
de ·par la nature de notre institution, a savoir formu
ler des revendications poiitiques de plus en plus pre
cises et ·substantielles a l'adresse du Conseil de mi
nistres et des allrtt'es institutions communautaires. 
Toutefois, nier les resultats obtenus jusqu'a present 
S!!rait a Ia fois dangereux et excessi£, serait la mani
festa1lion d'un -conformisme optimiste et trop docile, 
qui prelude presque t!oujonrs a !'abdication. 

D'autres encore affirment que l'Europe pour laquelle 
nous ~ravaillons aurait un caractere dassique, qu'elle 
serait - pour reprendre !'expression consacree -
« la Communaute du capitalisme ». Loin de moi 
l'in~ention d'engager ici une polemique sur ce theme 
et sur tel ou tel autre. Toutefois, on ne pent affirmer, 
me ·semble-t-il, que parmi les differentes categories 
de la societe europeenne qui participent a la produc
tion, il en est qui n'ont pas beneficie de ce grand fait 
catalyseur de l'apres-guerre qu'est le Marche com
mon. Agriculteurs et ouvriers, industriels et commer
~anrs, technkiens et travailleurs de tout niveau des 
secteurs principaux ·et tertiaires, tons ont globale
ment tire un revenu superieur, des effuts positifs de 
cette liberalisation importante et progressive des 
echanges et de la creation d'une tres vaste zone com
munautaire integree. Ses capacites productives ne 
sont dnferieures a celles d'aucune autre confedera
tion, aussi puissante qu'elle puisse parai.tre. Nous 
avons donne davantage de libeme, de dignite et de 
bien-~re a nos peuples. Tres souvent, je me demande 
a quel niveau certains d'entre eux ser-aient aujour
d'hui s'ils n'avaient pas participe a cette grande en
treprise. 

D'autres crit·iques, m&ne s'ils soot animes des inten
tions les meilleures ·et les plus objectives, voudraient 
nier a notre Communaute une valeur sociale emi
nente. A ceux-la, il nous £aut rappeler les premieres 
applications de Ia libre circulation, fftt-ce d'une ma
niere quelque peu chaotique, qui eurent preoisement 
pour h6neficiaires les travailleurs. Cette experience 
ayant 6te jugee positive, on s'achemine actuellement, 
a travers d'innombrables difficultes, vers !'integra
tion des .activites non salariees et des professions libe
rates, oar nons voulons que l'elargissement ne <Soit 
pas <Seulement e:x;teri·eur a la Communaute mais ega
lement ·interieur a elle, a toutes les couches sociales. 

Nous faillirions a l'objectif essentiel de !'unification 
humaine, plus encore que de !'unification politique, 
si nous devion<S un jour nous avouer incapables de 
resoudre le probleme essentiel, a savoir reduire au 
minimum les desequilibr·es qui ne sont pas toujours 
wppottables, les disparites et les injustices anciennes 
et nouvelle<S, sources inepuisables de souffrances et 
de protes·tations chez les peuples les plus pauv!l'es et 
les masses laborieuses les moins bien pourvues. Une 
egalisation industrielle et agricoleo technique et cultu
relle, morale et scientifique, entre les structures de 

nos peuples, qui ne s'effectuerait pas sons le ·signe 
indelebile de la justice et de la pa~ sociale et qui ne 
serait ni ethiquement ni politiquement capable de 
realiser la participation convaincue des masses a 
l'interieur de notre Communaute, ne pourrait jamais 
atteindre l'objectif final hlstor,ique de !'unification, 
qui devra finalement etre l'reuvre des peuples re
concilies. 

II y a aussi le speet!aculaire phenomene physiologique 
et spirituel, et ineluctable, de !'apparition impetueuse 
de la jeunesse europeenne a cote de nons, les adultes. 
Nons avons le devoir d'accelt!rer la construction 
communautaire, car ce n'est que par elle que nons 
pouvons trouver le lien entre le present ·et l'avenir 
en appelant les nouvelles generations a participer 
serieusement a la grande reuvre qui est aujourd'hui 
la notre et qui demain sera la leur. Toutefois, Ia i·eu
nesse doit mettre fin a sa sterile activite contestataire, 
elle doit se convaincre que la vdolence ne sera j•amais 
une solution aux problemes, elle doit entrer dans la 
creation europeenne avec des intentions positives, 
avec une conscience responsable pour nons aider. 
Cette e:Jcigence est, elle aussi, !'objet d'·un exam.en 
attentif de notre Parlement qui, ·en 1970, a vivement 
souhaite que soit mise en reuvre une reelle politique 
de la culture, de l'enseignement et de Ia plus large 
information possible. Si nons ne parvenons pas a 
resoudre ce probleme, dans lequel reside tout le se
cret de l'avenir de !'Europe libre, nous deviendrons 
des conservateurs capables seulement de nons accro
cher au passe et fatalement Ia jeunesse s'eloignera 
de nons. 

La lenteur de Ia negodation avec 1' Angleterre est 
certainement nne autre rai.son d',inquierude •et meme 
pour certains d'inquierude profonde, dans le contexte 
relativement pos·iti£ de l'heure presente. Dans Ia 
conviction que l'elargissement de la Communaute 
est Ia condition sine qua non de son prolongement 
dans l'avenir, nons devons admettre qu'un echec 

' eventuel et desapprouve dans !'effort tente en vue de 
recevoir 1' Angleterre parmi nous pourrait fmir par 
compromettre serieusement certaines conquetes du 
Marche commun. II se pourrait done que l'avenir 
nons reserve des jours sombres, des jours peut-etre 
semblables a ceux qui ont suivi la Premiere Guerre 
mondiale, que j'ai eu pour ma part la chance de vi
vre, lorsque la Societe des Nations a failli a son but 
parce qu'elle avait ete abandonnee par l'un des grands 
peuples. C'est alors que s'est developpee -en Europe 
la lutte passionnelle des na~ionaHsmes qui, en l'espace 
de quelques decennies, nons amena a la catastrophe 
des annees 1940. Cela s'est produit parce que les 
hommes politiques de l'epoque n'ont pas su donner 
une reponse adequate aux ·exigences_ economiques 
et de progres des classes laborieuses, lasses des souf
frances endure-es pendant et apres la guerre, et parce 
qu'il<S n'ont pas su non plus faire nne place dans 
leurs vieux creu1:1s au souffle jeune de Ia nouvelle 
generation. 
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Enfin, il faut ·relever un fait grave, qui touche essen
tiellement a la fonction communautaire. Les diffi
cultes des reapprovisionnements en energie consecu
ti£s ala conference de Teheran eta la decision unila
terale algerienne de ces derniers jours ne rendent que 
trap evidente l'etroitesse de vues des responsables 
communautaires en matiere d'energie. Leur desinvol
ture et parfois leur dilettantisme qui dure depuis plus 
de dix ans, d'une part, ont empeche la coordination 
des politiques nationales pour le petrole, l'atome et 
le charbon ; d'autre pa·rt, ils ont conduit la gestion 
d'Euratom avec une incompetenoe desinvolte jusqu'a 
l'amener a un point negatif. Si la GEEA n',avait pas 
emegistre un echec retentissant, nous serions aujour
d'hui oettainement moins exposes a l'autoritar.isme 
et au bon plaisir de jeunes gouvernements. Une prise 
de conscience communautaire dans le domaine des 
differentes energies semble aujourd'hui - nous n'en 
sommes pas encore certains, mais nous l'espe.rons 
ardemment - annoncer enfin une politique qui per
mente a la << SOUrC·e de l'avenir » de franchir le SeUil 
de !'application industrielle avec des dimensions 
concurrentielles. 

Ce n'est que dans une vision unitaire de notre tache, 
qui est immense, ma~s riche d'attra:it histor·ique et de 
seduction humaine et chr6tienne, que nous pouvons 
trouver la force individuelle et collective necessake 
afin de ne pas ·reculer sur le .chemin de l'indepen
danoe europeenne pour tous, car, en definitive, !'in
dependance europeenne est notre but essentiel. Les 
generations nouvelles ne nous le pardonneraient pas. 
Nous devons devenir les fideles interpretes de la vo
lonte ·de nos peuples. La Communaute economique 
doit devenir le ·chef-d'reuvre des democraties euro
peennes libres, fondees sur les populations. 

L'Europe libre doit surmonter les dichotomies so
dales et regionales qui nous affligent et qui ~;ouvent 
nous paralysent. La communaute du bien-etre doit 
se liberer des acces de l'extremisme ideologique, eco
nomique et moral, en distribuarlt davantage de jus
tice, en s'employant a la paix sociale afin de surmon
ter aussi les contradictions de ·ce que l'on appelle les 
structures technocratiques, trop souvent soustra~tes 
aujourd'hui a des contr6les legitimes efficaces. 
L'Europe unie doit penetrer ce monde envahi par Ia 
technique, de plus en plus etranger aux principes 
humanitaires, en l'enr·ichissant des valeurs culturelles 
et humaines qu'elle a avancees au coors des siecles, 
c'est-a-dire de toutes les qualites et de tous les apa
nages de Ia llberte morale et mater~elle des hommes, 
jusqu'a constituer un exemple a proposer au respect 
des peoples jeunes y ·compris ceux de notr·e Afrique 
noire associee. 

Mes chers collegues, votre doyen, en vous remer
ciant de l'avoir ecoute, sait qu'H interprete votre sen
timent a taus en souhaitant que notre Parlement, au 
cours de l'annee 1971 •et dans les annees a venir, 
s'attache a realiser ces objectifs et mente ainsi l'ad-

miration et la reconnaissance des nouvelles genera
tions de !'Europe entiere. 

(Vifs applaudissements) 

3. Election du President 

M. le President. - L'ordre du jour appelle !'election 
du President du Parlement europeen. 

]'ai re~u de MM. Vals, Berkhouwer et autres Ia can
didature de M. Walter Behrendt. 

Je rappelle que, conformement a !'article 7 paragra
phes 1 et 2 et a !'article 35 paragraphe 6 du reglement, 
le vote devra avoir lieu au scrutin secret. 

Je vous rappelle le t·exte de l'atticle 7 paragraphe 2 
du reglement : 

<< ... Si, apres trois tours de scrutin, aucun candi
dat ne recueille la majorite absolue des suffrages 
exprim6s, peuvent etre seuls candidats, au qua
trieme tour, les ·deux representants qui ont obtenu, 
au troisieme tour, le plus grand nombre de voix ; 
en cas d'egalite des voix, le candidat le plus age 
est proclame elu. )} 

Je rappelle egalement que, conformement a !'article 
35 paragraphe 6 << seuls les bulletins mentionnant les 
noms des personnes dont la candidature a ete pre
sentee, entrent dans le calcul des suffrages exprimes », 

Des bulletins et des enveloppes ont 6te distribues a 
MM. les Representants. Ceux-ci inscriront sur le 
bulletin de vote le nom du candidat de leur choix, 
introduiront le bulletin dans l'enveloppe et depose
rant oelle-ci, a l'appel de leur nom, dans l'urne posee 
sur Ia tribune des orateurs. 

La parole est a M . .Uicker, qui a demande a mter
venir. 

M. Liicker, president du groupe democrate-chretien. 
- (A} Monsieur le President, puis-je vous demander 
si vous voulez proceder tout de suite a !'election ? 
Si c'etait le cas, je vous demanderais instamment 
de me donner la parole pour une declaration que je 
voudra·is faire a propos de l'eiection. 

M. le President. - La parole est a M. Liicker pour 
expliquer le vote de son groupe. 

M. Liicker, president du groupe democrate-chretien. 
- (A} Monsieur le President, excusez-moi, mais je 
ne savais pa·s comment vous entendiez proceder. Je 
pensais que les trois autres groupes politiques, qui 
presentent aujourd'hui un candidat commun a l'As
semblee, allaient faire une declaration pour motiver 
leur proposition et je me disposais a leur repondre. 
n semble oependant qu'ils aient renonce a prendre 
la parole. Je demande a mes collegues des autres 
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groupes de comprendre que je desire faire, au nom 
de moo groupe, une declaration au sujet de cette 
election. 

Monsieur le President, le groupe democrate-chretien 
de cette Assemblee ne presente pas de candidat. 11 ne 
partioipera pas a !'election ; ce sera notre fa~on de 
faire un geste politique de protestation. Notre posi
tion se traduira par le dep6t d'un bulletin blanc. 
Si j'ai parle de geste poHtique de protestation, je tiens 
a ajouter tout de rsuite qu'il ne vise nullement la per
sonne m~me du candidat. II n'est pas en cause, nous 
n'aurions aucune raison de nous en prendre a lui. 
Notre protestation vise plut6t le comportement poli
tique des trois autres groupes de cette A:ssemblee qui, 
ces derniers temps, ont juge opportun, sans tinformer 
ou sans consulter le groupe democrate-chretien, de 
conclur·e un accord que certains, selon leur apparte
nance ou leur temperament politique, sont tentes de 
qualifier de coalition pol.itique di.rigee contre Ie 
groupe democrate-chretien. Je ne dis pas que je vou
drais aller aussi loin dans mon appreciation. Mais on 
a entendu dire et repeter, ces demiers jours, qu'il 
etait temps de mettre fin a la domination politique 
des democrates-chretiens sur cette Assemblee. Mon
sieur le President, je ne sais pas si c'est le mot qui 
convient ; je serais, quant a moi, beaucoup plus mo
dest•e. Je n'en vois pas non plus le sens veritable, des 
lors qu'il s'agit de !'election du President. Je crois 
toutefois devoir rappeler, <au nom de mon groupe, 
que, depuis Ia constitution de cette Assemblee, ce 
sont toujours les democrates-chretiens qui ont donne 
un president a ce Parlement, a ooe seule exception 
pres, celle de M. Gaetano Martino, memhre du 
groupe liberal. 

Je suis membre de cette A:ssemblee depuis sa creation. 
Je crois pouvoir affirmer que les presidents que le 
groupe democrate-chretien a donn& a ce Parlement 
lui ont fait honneur, qu'ils ont accru son prestige, et 
se sont employes de toutes leurs forces a en augmen
ter l'efficacite. Vous avez vous-m~e, Monsieur le 
President, tenu a louer comme il se devait l'reuvre 
efficace accomp1ie par le president Scelba, un presi
dent appartenant ~au groupe democrate-chretien. Pour 
le moment, je n'en dirai pas plus. 

Je voudrais toutefois, revenant a ·Cet accord des trois 
autres groupes, faire remarquer que, de }'avis de moo 
groupe, il n'y avait pas lieu d'y r~ecourir, ni pour des 
raisons de temps, ni pour des raisons d'ordre poli
tique. Je voudrais que ceci soit bien dair: si mon 
groupe a env,isage, durant un certain temps, Ia pos
sihilite de main~enir pour une nouvelle annee M. Scel
ba a Ia prfsidence de cette Assembl6e, - et le groupe 
democrate-chretien n'a pas ete seul a l'envisager- il 
y avait a cela de tous autres raisons. Cela ne signi
fiait en aucune fa~on que le groupe democrate-chre
tien se fftt jamais considere comme n'etant plus tenu 
par !'engagement auquel il avait souscrit avec les 
autres groupes l'an passe. 

Les trois autres groupes ont estime qu'il 6tait poli
tiquement opportun de conclure cet accord entre eux 
sans y faire participer le groupe democrate-chr6tien. 
Vu les usages en honneur dans ce Parlement, et pour 
des raisons d'ordre politique, on ne saurait attendre 
maintenant du groupe democrate-chretien qu'il donne 
suite a une invitation a posteriori de se joindre a 
l'accord. C',est pourquoi nous vous demandons de 
comprendre, Monsieur le President, que nous ne pre
sentons pas de candidat mais que nous nous abstien
drons lors du vote et que cette protestation politique 
se traduira par Ia presentation d'un bulletin blanc. 

M. le President. - La parole est ~ M. Vals. 

M. Vals, president du groupe socialiste.- Monsieur 
le President, mes chers collf~gues, j'ai ecoute, avec 
beaucoup d'interet, comme toujours, M. Liicker nous 
exposer, au nom de son groupe, Ia position de 
celui-ci. 

II comprendra aisement que, sans avoir consulte 
les presidents des deux autres groupes qui ont pre
sente Ia candidature de M. Walter Behrendt, je ne 
puisse laisser passer sa declaration sans y repondre. 

M. Liicker a declare qu'il pla~ait }'election du presi
dent de notre Parlement sur le plan politique. Je 
voudrais lui indiquer que, pour nous, c'est exactement 
le contraire et que cela resulte d'accords qui ont ete 
conclus entre les quatre groupes de notre Parlement. 

Le 10 mars 1970, les quatre presidents de groupe ont 
signe un accord par lequel Ies soussignes acceptaient 
l'idee d'un roulement a la presidence du Parlement 
europeen. 

A partir du moment ou on accepte un tel roulement, 
il n'y a pas de probleme politique qui se pose en ce 
qui concerne Ia presidence. 

( Applaudissements sur les banes du groupe de 
l'UDE) 

Cela correspond d'ailleurs aux usages de notre Parle
ment sur le plan de }'election. 

En effet, nos propositions relatives aux vice-presidents 
resultent de !'accord passe a la fois sur Ie plan des 
nationalites et sur celui des appartenances politiques, 
de fa~on que tout le monde soit represente au bureau 
du Parlement europeen. 

En ce qui concerne les presidences de commissions, 
il en est de meme et ce sont, suivant leur importance, 
les divers groupes qui ont Ia presidence des commis
sions. 

Comme M. Liicker, je suis membre de ce Parlement 
depuis 1958 et, comme lui, je rends hommage a tous 
ceux qui l'ont preside, qu'ils soient encore presents 
parmi nous, comme c'est le cas de M. Scelba, de 
M. Furler, de M. Poher, ou qu'ils aient malheureuse
ment disparu. Nous attestons, au groupe socialiste, 
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que les presidents du Parlement europeen ont reuvre 
en faveur de notre institution et, done, en faveur de 
!'Europe. 

Mais nous sommes obliges de constater que, si ce 
Parlement existe depuis 13 ans, il y a eu un quasi
monopole de Ia presidence, ce qui, sur le plan demo
cratique, peut apparaitre a certains - et c'est le cas 
de plusieurs membres du groupe sodaliste - comme 
etant contestable. 

Je dois dire que, lors des diverses elections, l'on ne 
s'est pas trop preoccupe de Ia composition politique 
de l'electorat qui elisait le president et, lorsque nous 
avions un candidat, le plus souvent il recueillait stric
tement les voix de notre groupe. C'est pour essayer 
de maintenir l'harmonie qui existe entre les groupes 
qu'avait ete accepte le prindpe du roulement, prin
dpe qui, du fait de son acceptation, depolitise 
completement !'election du president de notre Assem
btee. 

Dans !'engagement signe par les quatre presidents 
de groupe, il etait prevu qu'a partir de mars 1971, 
c'est-a-dire a cette echeance, le president du Parle
ment serait un membre du groupe sodaliste. Au mois 
de fevrier, le groupe sodaliste a designe son candidat 
et a donne connaissance de son nom aux divers 
groupes. 

II n'etait nullement question pour nous de mettre 
en cause la competence ou la valeur de notre presi
dent, celui qui a exerce aujourd'hui ses fonctions, 
M. Mario Scelba. Notre proposition resultait simple
ment de !'engagement qui avait ete signe par les 
presidents de groupes. 

II etait egalement prevu qu'une commiSSIOn ad hoc 
etudierait une rotation suivant des prindpes restant 
a definir et qu'elle ferait des propositions avant la 
fin de l'annee 1970. Cette commission n'a pas fait 
de propositions. 

Lorsque, en tant que president du groupe, je me suis 
adresse aux presidents des groupes de cette Assem
blee, ceux-d - du moins pour deux d'entre eux -
m'ont fait savoir qu'ils etaient d'accord sur notre can
didature. J'ai recueilli cela comme une information 
que i'ai transmise a mon groupe. La rotation n'ayant 
pas ete prevue a ce moment-la, alors qu'elle resultait 
de }'engagement qui avait ete signe, mon groupe a 
ete saisi d'une proposition signee a la fois par le presi
dent du groupe liberal et par le president du groupe 
de l'UDE. 

, Nous n'avons iamais eu !'intention d'ecarter le groupe 
democrate-chretien de la signature d'un tel accord 
puisque, le iour m~me, je faisais connahre au groupe 
democrate-chretien la proposition qui nous etait faite . . , 
proPosttton que nous avons acceptee, restant fidetes 
a !'engagement que nous avions signe au mois de 
mars 1970. 

Voila, mes chers collegues, ce que furent les preludes 
a l'election du president du Parlement europeen a Ia 
session de mars 1971. 

Les membres du groupe sodaliste n'ont nullement 
l'intention de partidper a une coalition qui viserait 
l'un des groupes de cette Assemblee. 

Nous demandons qu'une fois }'election terminee, 
s'apaisent les remous de cette querelle, afin que nous 
puissions reuvrer ensemble pour une meilleure effi
cadte des travaux du Parlement europeen. 

( Applaudissements sur les banes des groupes socia
listes, des liberaux et apparentes et de l'UDE) 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Nous allons proceder au tirage au sort des quatres 
scrutateurs. 

Void les noms des quatre scrutateurs : 

MM. Glinne, Couste, Dulin et Van Offelen. 

Nous allons proceder au tirage au sort du nom du 
representant par lequel commencera l'appel nominal. 

L'appel nominal commencera par M. Bousquet. 

}'invite M. le Secretaire general a proceder a l'appel 
nominal. 

(L'appel nominal a lieu) 

M. le President. - Personne ne demande plus a 
voter? ... 

Le scrutin est dos. 

}'invite MM. les Scrutateurs a se rendre dans Ia salle 
A/78 pour proceder au depouillement des bulletins 
de vote. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 12 h 05, est reprise a 12 h 20) 

M. le President. - La seance est reprise. 

Void les resultats du scrutin : 

Nombre de votants: 114. 

Bulletins blancs ou nuls : 50. 

Suffrages exprimes: 64. 

Majorite absolue : 33. 

A obtenu 64 voix : 

M. Walter Behrendt. 

M. Behrendt ayant obtenu la majorite absolue des 
suffrages c:xprimes, je le proclame president du Parle
ment europeen. Je lui presente mes meilleurs vreux 

h· • et je I' invite a prendre place au fauteuil presidentiel. 
(h·-; 
&.(Vifs applaudissements) 
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4. Elections des vice-presidents 

M. le President.- L'ordre du jour appelle }'election 
des vice-presidents du Parlement europeen. 

J'ai re~ une liste de candidatures qui correspond au 
nombre de sieges a pourvoir. 

Void ces candidatures: MM. Bersani, Rossi, Terre
noire, Corona, Furler, Merchiers, Westerterp et 
Lucius. 

Personne ne demande le scrutin ? .•• 

Je propose done au Parlement de proceder a !'election 
par acclamations. 

( Applaudissements) 

En consequence, je proclame vice-presidents du l'ar
lement europeen, selon leur ordre de preseance : 
MM. Bersani, Rossi, Terrenoire, Corona, Furler, Mer
chiers, Westerterp et Lucius. 

Je leur presente mes felicitations pour leur election. 

La composition du nouveau bureau sera notifiee a 
MM. les Presidents des institutions des Communau
tes europeennes. 

]'invite MM. les Vice-presidents a venir sieger a mes 
cotes. 

5. Allocution de M. le President 

M. le President. - Monsieur le Doyen d'age, mes 
chers collegues, Mesdames, Messieurs, permettez-moi 
d'ouvrir ce discours inaugural par deux remarques. 

La premiere s'adresse a notre doyen d'age, 
M. Cantalupo. 

Je tiens a vous remercier cordialement, Monsieur 
Cantalupo, d'avoir preside avec tant de martrise cette 
premiere seance du Parlement europeen et !'election 
du President. Vous ~tes apparu une fois de plus 
comme le diplomate experimente a qui son pays a 
deja confie tant de postes importants a l'etranger, 
et comme le parlementaire de longue date dont nous 
avons encore pu apprecier les qualites de rapporteur 
au cours de Ia session de fevrier, lorsque, nous avons 
debattu de I' association de Malte avec Ia CEE. 

( Applaudissements) 

Nous souhaitons qu'avec vous nous pmsstons nous 
employer encore de nombreuses annees en faveur de 
l'reuvre europeenne. 

( Applaudissements) 

J'aimerais aussi m'adresser specialement a vous, Mon
sieur Scelba. Je voudrais vous remercier de tout 

creur d'avoir dirige ce Parlement de maniere si desin
teressee pendant deux ans, et de vous ~tre constam
ment employe a accroitre le rayonnement et a servir 
le prestige de cette Haute Assemblee. Vous avez su 
elargir de fa~on remarquable les droits du Parlement 
europeen. Je crois pouvoir le dire au nom de tout le 
Parlement, Monsieur le President, vous avez bien 
merite du Parlement europeen. 

(Vifs applaudissements) 

Chacun de nous reconnait en vous, Monsieur Scelba, 
un homme d'une riche experience politique. La vie 
vous a investi de nombreuses responsabilites poli
tiques et de nombreuses dignites, auxquelles vous 
avez consacre toutes vos forces. President du Conseil 
de ministres italien en 1955, vous avez preside la 
conference de Messine, ce qui nous permet de vous 
compter au nombre des peres des traites de Rome. 
II en va de meme pour votre compatriote, M. Gaetano 
Martino, qui fut president de cette Haute Assemblee 
de 1962 a 1964. D'autres de nos Presidents ont ega
lement ete associes, de l'une ou }'autre fa~on, a !'ela
boration des traites de Rome. 

Je ne puis, quant a moi, me prevaloir de l'avoir ete, 
de sorte que, si votre Haute Assemblee m'a elu Presi
dent, ce dont je la remercie sincerement, elle n'a pas 
seulement consacre ainsi le passage a une nouvelle 
generation. Je peux et je dois me compter au nombre 
des fils qui sont appeles non seulement a recueillir 
!'heritage de leurs peres, mais aussi a le completer, 
a l'enrichir. 

( Applaudissements) 

Mon. election a la presidence de cette Assemblee im-
-plique aussi un changement a un autre egard. 
Abstraction faite de M. Paul-Henri Spaak, qui fut le 
premier president de l' Assemblee commune de Ia 
Communaute europeenne du charbon et de l'acier,
je suis le premier social-democrate appele a presider 
aux destinees du Parlement europeen. Je le dois sur
tout a !'idee, qui s'est imposee ces derniers annees, 
que le choix d'un President parmi les membres d'un 
groupe politique qui ne soit pas toujours le m~me est 
de nature a donner couleur et relief a l'activite du 
Parlement europeen. En rna personne, c'est un enfant 
du monde des travailleurs industriels modernes et un 
membre actif du mouvement syndical qui devient 
President de cette Assemblee. Je suis originaire de la 
Ruhr, cet arsenal que l'Europe considerait comme 
redoutable lorsque les peuples europeens se faisaient 
encore la guerre. Ces guerres, les travailleurs n'y ont 
jamais eu le moindre interet. lis devaient les preparer 
de leurs mains, dans les usines, les subir ensuite au 
front, les armes a la main, et trop souvent, y laisser 
leur vie. La conquete de territoires et de marches ne 
leur a jamais apporte d'amelioration de leurs condi
tions de vie, pas plus que les beaux discours patrio
tiques et nationalistes. 

Si j'evoque ces faits, ce n'est pas pour ouvrir un debat 
sur des problemes historiques, mais pour rappeler 
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le soulagement qu'a pu susciter dans de larges 
couches de la population l'effort entrepris pour elimi
ner, a la faveur de }'integration europeenne, les se
quelles de cette effroyable manifestation de natio
nalisme exacerbe qu'etait le fascisme, et pour panser 
les plaies de la seconde guerre mondiale. Je tiens a 
souligner que cette integration a ete amorcee par 
des hommes qui, pour la plupart, appartenaient a des 
milieux conservateurs d'origine. Ce souci nous est 
toujours apparu, a nous, sociaux-democrates, comme 
louable, meme lorsqu'il se manifestait tardivement. 
Nous y avons vu l'ebauche de la volonte de servir 
l'interet commun, a savoir sauvegarder la paix et Ia 
liberte dans cette Europe occidentale ruinee par la 
seconde guerre mondiale et edifier une societe plus 
juste et plus sociale. Ce n'est qu'en depassant, voire 
en demantelant les vieilles structures sociales na
tionales que nous parviendrons a edifier une societe 
organisee de fa~on telle que, d'une part, elle reponde 
au progres technologique, et que, d'autre part, grAce 
a un optimum de justice sociale, elle prive de toute 
apparence de justification des systemes sociaux tels 
que le communisme. Cela etant, on peut voir dans 
}'election d'un social-democrate a la presidence la 
reconnaissance de la necessite d'associer toutes les 
forces europeennes a l'effort d'edification de l'Europe. 
II n'y a pas d'alternative. A defaut de cela, l'Europe 
ne s'affirmera pas, ne pourra pas tenir sa place. MieW!l 
nous reussirons, en Europe occidentale, a surmonter 
vraiment les nationalismes, a canaliser les aspirations 
egoistes des individus comme des groupes et a donner 
a la societe humaine une organisation moderne, mieux, 
nous contribuerons a assurer la paix en Europe. Pour 
peu que l'Europe de l'Est y mette du sien, il y aura 
progres sur le plan de la detente et des contacts aussi 
bien politiques qu'economiques. Je ne nourris pas 
l'illusion d'une extension possible a l'Europe de l'Est 
de la formule que nous appliquons a l'Europe occi
dentale et, meme, je pense qu'il serait nefaste de 
vouloir influer de l'exterieur sur les processus de 
developpement en cours a l'Est. Je crois, quant a moi, 
qu'il faut plut6t laisser agir les << lois naturelles ''• 
sociales et humaines, qui, la-bas comme ici, tendent 
concretement a assurer la transposition dans les faits 
du droit a l'autodetermination des peuples. 

S'il faut rappeler a ce propos, me semble-t-il, que 
certains problemes nationaux ne sont pas encore 
resolus dans notre Communaute, c'est uniquement 
parce que nous ne pourrons construire les ·Etats-Unis 
d'Europe que s'il se developpe un sentiment commu
nautaire qui fasse apparattre des problemes non 
encore resolus, tels que le probleme allemand, comme 
des problemes communs, que ce soit facile ou non. 
II en va bien entendu de meme pour Ies problemes 
non resolus interessant tous Ies Etats membres ceux 
d'avant comme ceux d'apres l'elargissement 'de Ia 
Communaute. Comment pourrions-nous developper 
un sens des responsabilites communautaires a l'egard 
des regions de notre Communaute qui menacent de 
se laisser distancer par les autres, si nous ignorons 
pudiquement les grands problemes nationaux ? Nous 

devons apprendre a devenir egalement sensibles aux 
heurs et aux malheurs des differentes parties de 
notre Communaute. En tout cas, nous devons ap
prendre a faire tout ce qui est en notre pouvoir pour 
aider les regions defavorisees a combler leur retard. 
C'est pourquoi une politique commune des structures 
agricoles et industrielles s'impose. C'est pourquoi i1 
faut realiser une union economique et monetaire do
tee des instruments necessaires. Si nous voulons y 
arriver, nous devons etre assures de l'appui et du 
soutien que peut nous apporter la confiance de larges 
couches de la population. 

Est-ce le cas actuellement ? Apres avoir retrace le 
passe sans faire aucune concession - c'est ma ma
niere et j'entends y rester fidele - et degage les 
principes communs qui s'imposent, permettez-moi 
de me pencher sur le present avec la meme franchise, 
en commen~ant par le Parlement europeen, c'est-a
dire par nous-memes. Pour le grand public, le Parle
ment europeen reste un inconnu. On le confond tou
jours avec l' Assemblee consultative du Conseil de 
l'Europe. Le Conseil de ministres et la Commission 
commencent a representer quelque chose pour les 
populations, mais il n'en va pas de meme pour le 
Parlement europeen. Le fait que cette Assemblee ne 
soit pas elue au suffrage direct y est certainement 
pour beaucoup, et une campagne electorate euro
peenne laisserait sans nul doute des traces dans }'opi
nion publique. Mais il y a plus grave, me semble-t-il, 
c'est }'absence de pouvoirs de decision directs. n est 
certain que les positions affirmees, a titre simplement 
consultatif, par le Parlement europeen, n'ont pas tou
jours eu le poids ni la vigueur' voulue pour impres
sionner les secteurs de }'opinion publique qui 
s'interessent a la vie politique. n faut dire toutefois 
que le Parlement s'est prononce nettement sur le 
plan Mansholt en adoptant un avis provisoire au 
cours de la session de fevrier, et je me felicite 
qu'apres une longue deliberation, Ia commission 
competente au fond ait pu aboutir a des conclusions 
precises. On est en droit d'escompter, du Parlement 
europeen, representant des populations, qu'il affirme 
nettement son point de vue. Nos discussions sont 
publioues. Nous nous prononc;:ons a Ia majorite. Nous 
avons le devoir d'examiner les interets particuliers a 
Ia lumiere des interets eurooeens et de les apprecier 
a leur juste valeur. Si le Parlement europeen ne s'est 
pas encore impose a }'attention des pooulations, cela 
tient oour une oart non negligeable au fait qu'il ne se 
montre oas assez soucieux de toucher ]'opinion pu
blique. Te comote accroftre vigoureusement notre 
effort de publicite, et a cette fi~ d'intensifier notre 
dialol!lle et notre cooperation avec les joumalistes, 
car le Parlement eurooeen sait qu'il a besoin du sou
tien de toute Ia presse europeenne ! 

Le niveau general d'integration suscite, lui aussi, un 
malaise au sein de la population europeenne. n ne se 
)'asse guere de jour qu'elle n'entende des professions 
de foi europeenne, mais elle constate qu'en fait, les 
progres sont si Ients que Ia contradiction entre les 
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paroles et la realite ne fait qu'accroitre son inquie
tude. Bien que l'on ne cesse de celebrer les resultats 
de !'integration, la population doute que les progres 
soient assures dans ce domaine. Les allusions, faites 
ces derniers temps par certains pouvoirs publics, a la 
necessite dans laquelle ils pourraient se trouver de 
majorer les prix agricoles sur le plan national, de
montreat tragiquement que la politique agricole 
commune n'a pas ete couronnee de succes et qu'elle 
est maintenant menacee dans ses fondements m~mes. 
Qui pourrait faire grief a la population de considerer 
l'avenir avec une inquietude croissante? Nos struc
tures politiques suffisent-elles encore pour garantir 
dans une certaine mesure notre avenir, si lourd d~in
connues ? I1 y a longtemps que les Etats ne sont plus 
en mesure de faire face isolement a des problemes 
tels que !'agriculture, l'approvisionnement en petrole, 
l'industrie aeronautique, l'astronautique, etc. Les 
structures institutionnelles de la Communaute pou
vaient sans doute suffire en 1952, peut-~tre m~me 
encore en 1958, mais ce n'est plus le cas a l'heure 

·actuelle. La frequence des sessions du Conseil non 
suivies de decisions effectives a fait apparaitre cette 
institution de la Communaute comme un element 
conservateur qui, par sa conception m~me, n'est ni 
appele a assurer la primaute de l'inter~t commun sur 
les divers inter~ts nationaux en presence, ni en mesure 
dele faire. 

Il £aut done renforcer systematiquement le Parlement 
europeen, qui est, lui, un facteur de progres. L'expe
rience des deux annees de presidence de M .. Scelba 
demontre qu'il est tres possible de recoimaitre au 
Parlement europeen, sans qu'on doive pour autant 
recourir a une modification en bonne et due forme 
du traite, des droits plus substantiels. Je songe a la 
reconnaissance par le Conseil du droit du Parlement 
de decider de son propre budget, ainsi qu'a !'inter
vention accrue du Parlement en matiere de budget 
des Communautes. 

Si l'on compare les budgets des six Etats membres 
avec le budget communautaire, on constate que ce 
demier COrrespond a pres de 4 °/o de I' ensemble des 
budgets nationaux. Ce pourcentage equivaut a plus 
de 50 Ofo du budget belge et a pres de 50 Ofo du bud
get neerlandais. 11 est egal a un multiple du budget 
luxembourgeois. Ces chiffres devraient nous inciter 
a la reflexion et, surtout, donner a reflechir a nos 
collegues des Parlements nationaux. Les Parlements 
nationaux se sont d'abord vu priver de certaines de 
leurs attributions en matiere legislative et, mainte
nant, c'est de plus en plus de leurs pouvoirs financiers 
qu'il s'agit. On a desormais depasse les limites du 
supportable. 11 importe que, dans ce domaine, le 
Parlement europeen prenne la releve des Parlements 
nationaux. Nous entendons tous, je l'espere, construi
re une Europe dotee de structures democratiques et 
parlementaires. Si certains progres ont ete faits, il n'en 
reste pas moins - et je citerai les termes employes 
par M. le President Scelba dans le discours qu'il a 
prononce devant _cette Assemblee le 19 janvier 1971 

- qu'il << depend aussi du Padement europeen que 
de nouvelles etapes plus importantes soient franchies 
dans cette direction. Du reste, !'experience historique 
nous l'enseigne, la democratie n'est pas un bien qui 
s'obtient par une concession venue d'en haut, mais 
une conqu~te lente et difficile ; une conqu~te qui, 
pour ~tre conservee, doit ~tre renouvelee chaque 
jour >>. Fin de citation. 

Nous sommes taus convaincus que seul un Etat de
mocratique peut apporter a l'homme la possibilite 
et la garantie d'une existence digne dans la liberte. 
Si necessaire que puisse ~tre l'executif, i1 implique, 
de par sa nature institutionnelle, un risque d'empri
sonnement de la vie dans des formules trop rigides, 
s'il echappe aux impulsions permanentes et vivifiantes 
d'un parlement. Faire reuvre politique, cela appar
tient a un parlement tirant sa legitimite de la volonte 
du peuple, je dis bien du peuple et non des peuples. 

Pour realiser l'reuvre d'unification politique de 
l'Europe, nous devons venir a bout d'une foule de 
resistances, preparer notre economie et nos regions 
aux conditions de demain et assurer l'avenir des 
hommes. Ce processus, qui s'apparente a une revolu
tion, ne pourra pas ~tre mene a bien par les organes 
de decision que sont le Conseil et la Commission. 11 
y faut des representants des Etats membres elus par 
le peuple. Ce sont des decisions politiques qui trans
formeront la physionomie de l'Europe. et qui influe
ront de maniere decisive sur le sort des hommes. Ces 
decisions doivent etre prises par un parlement, par 
notre Parlement europeen. 

Nous nous rejouissons, certes, de l'appui durable que 
nous assurera a cet egard !'adhesion d'autres Etats, 
la democratie parlementaire etant particulierement 
vivace dans les pays qui sont candidats a !'adhesion. 
Aussi m'emploierai-je a etablir en temps utile le dia
logue avec les Parlements de ces pays, afin d'y trouver 
des allies. Nous ne saurians. toutefois attendre qu'ils 
soient en mesure de nous apporter leur appui. J'ai 
note avec interet que le premier ministre britannique 
a recemment estime indispensable la modification 
des structures institutionnelles de la Communaute, 
et notamment le renforcement de son instance parle
mentaire. Cette declaration contredit la these, souvent 
avancee, suivant laquelle aucun changement insti
tutionnel ne devrait intervenir avant !'adhesion. Elle 
rejoint mon propre point de vue, a savoir qu'il ne faut 
pas temporiser et qu'il nous appartient de travailler 
des maintenant, avec courage et imagination, a obte
nir des pouvoirs accrus pour ce Parlement. 

C'est ainsi qu'on a pris !'habitude de dire que, dans 
les deux prochaines annees, la Commission soumettra 
au Conseil des propositions tendant au renforcement 
des pouvoirs du Parlement europeen. Mais, dans un 
delai de deux ans, cela ne signifie pas a !'expiration 
de ce delai, ce que l'on pense parfois trop facilement. 
]'attache beaucoup d'importance au libelle m~me 
de cette declaration d'intention, qui prevoit que la 
Commission deposera, << posterieurement a la ratifi-
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cation par tous les :£tats membres du traite signe le 
22 avril et au plus tard dans un delai de deux ans », 

des propositions en cette matiere. Tels soot les termes 
d'une declaration du Conseil qui fait partie integrante 
du traite du 22 avril 1970. Or, depuis lors, ce traite 
a ete ratifie et est entre en vigueur. Des aujourd'hui, 
la Commission pourrait et devrait soumettre au 
Conseil ses propositions, non, certes, sans avoir au 
prealable pris contact avec le Parlement europeen. 

Je me fais aussi votre interprete, je pense, en rappe
lant que nous ne saurions nous contenter indefini
ment de promesses. Dois-je rappeler que !'elaboration 
d'une loi electorale permettant !'election de notre 
Assemblee au suffrage universe! direct est une obliga
tion prevue par le traitC, obligation a laquelle le 
Conseil ne s'est toujours pas conforme? Le Parle
ment europeen a, en l'espece, fait preuve d'une 
grande et longue patience. Renon~ant a introduire un 
recours en carence, il s'est contente de l'ouverture 
d'un dialogue et de Ia creation d'un groupe de travail. 
En cette matiere, j'entends passer a !'action et j'es
pere pouvoir etre assure du soutien de 1' Assemblee 
tout entiere. 

( Applaudissements) 

Par ailleurs, je poursuivrai et j'elargirai les contacts 
que le president Scelba a amorces avec les presidents 
des Parlements nationaux. II me parait indique, a 
moi aussi, d'inviter chacun d'eux a une conference 
des presidents des Parlements nationaux et du Parle
ment europeen, pour que nous puissions reflechir en 
commun aux moyens de remedier a la perte, par les 
Parlements nationaux, de certains de leurs pouvoirs, 
en assurant leur attribution au Parlement europeen 
et, d'une maniere generale, d'ameliorer les relations 
entre nos Parlements respectifs. 

Moo election au poste de president, je l'ai deja dit 
au debut de moo allocution, marque une transition 
a maints egards. Dans les annees a venir, les negocia
tions sur l'union economique et douaniere, ainsi que 
sur !'adhesion de quatre nouveaux :£tats, debouche
ront sur des possibilites diverses. II faudra opter pour 
l'une ou !'autre solution. Le Parlement europeen ne 
saurait rester dans !'expectative en attendant d'etre 
invite a s'engager dans la voie qui aura ete choisie. 
Nous devrons travailler beaucoup et sans nous laisser 
detoumer par des details de l'option Ia plus favorable. 
Nous devrons etre prets et agir au moment voulu. 
Pour etre prets, nous devrons definir notre fa~on de 
voir et mettre au point des strategies. II faudra done 
adapter nos structures internes de fa~on que nous 
puissions faire face a Ia masse des consultations tout 
en trouvant le temps necessaire a !'elaboration de 
principes d'action a moyen et a long terme. Les 
peoples ne comprendraient pas qu'ignorant l'impera
tif de l'heure, nous ne nous attachions pas, avec 
courage et perseverance, a accroitre les droits mo
destes dont nous disposons aujourd'hui. Nous nous 
le devons a nous-memes. 

Je voudrais, chers collegues, vous remeJrcier encore 
pour Ia confiance que vous m'avez temoignee et 
m'engager devant vous a travailler dans !'esprit et 
dans le sens que je vous ai indiques. Reunis au sein 
de cette Assemblee, nous venons de pays differents 
et appartenons a differents partis politiques. Ce qui 
nous unit, c'est Ia volonte de realiser une Europe 
forte et unie, qui soit notre porte-parole commun, 
une Europe qui represente davantage que Ia somme 
de nos forces economiques. Ce qui nous unit, c'est 
Ia volonte de creer une Europe dans laquelle chacune 
des nations qui Ia composent aura sa place, dans le 
respect de son originalite fonciere, mais qui n'en 
sera pas moins inspiree par le sentiment d'une appar
tenance commune que nourrissent ses habitants. 

(Vifs applaudissements) 

La parole est a M. Malfatti. 

M. Malfatti, president de la Commission des Com
munautes europeennes. - (I) Permettez-moi, Mon
sieur le President, de vous presenter, au nom de 
!'institution que j'ai l'honneur de presider, mes plus 
vives felicitations pour votre election et de vous 
adresser mes vreux les plus chaleureux pour votre 
accession a cette haute charge et aux lourdes 
responsabilites que vous allez assumer. 

Qu'il me soit permis d'exprimer en meme temps nos 
plus vifs remerciements au president sortant, 
M. Scelba, qui, avec dignite et fermete, a permis au 
Parlement europeen d'accomplir Ia dche essentielle 
qui est la sienne et a fait de lui toujours davantage 
le pivot irrempla~ble de Ia construction europeenne. 

Je rends hommage, Monsieur le President, a Ia fidelite 
dont vous faites preuve a l'egard de votre ideal 
politique de democrate europeen et a !'esprit de suite 
avec lequel vous le poursuivez. Votre experience poli
tique se fonde sur des elements essentiels a Ia 
construction de I'Europe : Ia mobilisation des grands 
partis politiques et des syndicats, Ia mobilisation des 
communautes locales. Ce soot Ia des elements indis
pensables pour faire aboutir ce grand dessein 
democratique que soot le developpement et le 
renouvellement de notre Communaute sur le plan 
social. 

La Commission se met a votre entiere disposition 
en exprimant le vreu que Ia cooperation avec le 
Parlement europeen ira sans cesse en s'intensifiant. 
Quant aux domaines que vous avez mentionnes, tout 
a l'heure, Monsieur le President, je vous dirai, au 
nom de Ia Commission, que }'institution que j'ai 
l'honneur de presider n'a pas !'intention d'y etre un 
« frein », mais qu'au contraire elle entend y jouer le 
r6le d'un « accelerateur ». Elle ne se laissera pas 
depasser par les problemes que vous avez cites ; elle 
desire au contraire, avec le Parlement europeen, aller 
au-devant de ceux-ci, car elle est convaincue qu'il 
est essentiel de les reso11dre pour renforcer Ia struc
ture democratique de Ia construction communautaire. 
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La Commission souhaite d'autant plus intensifier sa 
cooperation avec le Parlement qu'elle est consciente 
de la phase particuliere que traverse la vie politique 
de notre Communaute et que vous avez tout a l'heure 
rappelee dans votre discours. 

Les grands themes dont on discute actuellement, a 
savoir la mise en reuvre de l'union economique et 
monetaire et l'edification, souhaitee par tous, d'une 
Communaute elargie englobant dix pays, ont un 
retentissement mondial. 

Nous pensons, Monsieur le President, que nos 
responsabilites respectives exigeront de nous un effort 
soutenu, mais nous nous felicitous que cette phase 
particuliere par laquelle passe l'Europe ne nous 
impose pas de taches de pure routine, mais qu'au 
contraire elle nous commande de rechercher une 
solution a des problemes de portee mondiale. 

Nous sommes done tous conscients, Monsieur le 
President, que si l'on considere les choses avec rea
lisme et Iuddite, on se trouve aujourd'hui dans les 
conditions voulues pour faire un nouveau pas en 
avant sur la voie de la construction europeenne. Un 
tel pas ne serait pas concevable et ne serait pas effec
tue dans la bonne direction si nous ne mettions pas 
au premier plan le Parlement europeen qui a non 
seulement un role a jouer dans cette perspective et 
a ce Stade, mais qui doit necessairement accroitre 
ses pouvoirs et resoudre le vieux probleme de son 
election si l'on veut - comme il se doit - qu'en 
cette periode qui s'annonce heureuse pour l'Europe, 
celle-d puisse se defendre de tout esprit bureaucra
tique et technocratique pour exalter les veritables 
valeurs de la democratie representative. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie vivement pour 
votre declaration, Monsieur Malfatti. 

Je suis certain que cette Assemblee estime comme 
moi que nous pourrons continuer a cooperer dans un 
esprit ouvert, loyal et de confiance reciproque. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 12 h 55, est reprise a 
16 h 50) 

_ PR.ESIDENCE DE M. BEHRENDT 

M. le President. - La seance est reprise. 

6. Renvois en commission 

M. Ie President. - J'informe le Parlement des ren
vois suivants : 

- les propositions de la Commission des Commu
nautes europe·ennes au Conseil relatives a une 

communication et un projet de resolution du 
Conseil concernant Ia nouvelle orientation de la 
politique agricole commune et a plusieurs regle
ments concernant Ia fixation des prix pour cer
tains produits agricoles, qui ont ete renvoyees, le 
8 mars 1971, a Ia commission de !'agriculture 
pour examen au fond et, pour avis, a la com
mission des relations economiques exterieures, 
soot egalement renvoyees pour avis, a Ia com
mission des finances et des budgets ; 

- Ia proposition de Ia commission des Communau
tes europeennes au Conseil concem·ant un regle
ment relatif au statut de la societe anonyme euro
peenne, qui a ete renvoyee, le 15 septembre 1970, 
a la commission juridique pour examen au fond 
et, pour avis, a Ia commission economique et a Ia 
commission des affaires sociales et de la sante pu
biique pour le titre v, deuxieme partie, est egale
ment renvoyee, pour av~s, a Ia commission des 
finances et des budgets. 

7. Ordre des travaux 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia fixa
tion de l'ordre des travaux. 

Au cours de sa reunion du 26 fevrier 1971, le bu
reau elargi avait etabli un projet d'ordre du jour. 
Toutefois, compte tenu des modifications intervenues 
lundi, je vous propose de fixer comme suit l'ordre 
de nos travaux : 

Cet apres-midi : 

- nomination des membres des commissions. 

A partir de 17 h : 

- reunions constitutives des commissions. 

Mercredi 10 mars 1971 a 10 h : 

- expose, sans debat, de M. Barre, au nom de la 
Commission des Communautes europeennes, sur 
la situation economique dans la Communaute ; 

- expose, sans debat, de M. CoppC, au nom de la 
Commission des Communautes europeennes, sur 
!'evolution de la situation. sociale dans la Com
munaute en 1970 ; 

- rapport complementaire de M. van der Ploeg, au 
nom de la commission des affaires sociales et de 
Ia sante publique, sur une communication relative 
a des echanges intracommunautaires de viandes 
fraiches. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 

La parole est aM. Triboulet. 
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M. Triboulet. - Monsieur le President, vous avez 
demande s',iJ n'y avait pas d'objection a l'ordr·e du 
jour que vous avez propose. Je fais objection a cet 
ordre du jour. En effet, a rna grande surprise et, je 
pense, a la grande surprise de tous les membres de 
cette Assemblee, on a fait disparaitre de l'ordre du 
jour la discussion de la proposition de resolution 
presentee par les groupes politiques sur la procedure 
d'·examen du Quatrieme rapport general de la Com
mission des Communautes europeennes sur l'activite 
des Communautes' en 1970. 

Malgre l'activite deployee par le president qui a cesse 
ses fonctions ce matin et qui avait envoye aux grou
pes politiques un projet de resolution concernant la
dite procedure, malgre la diligence de la presidence 
el1e-m~me, les groupes politiques, c'est-a-dire nos se
cretaires qui viennent de se reunir, n'ont pas abouti a 
un accord sur un texte de resolution. ]'attire votre 
attention, comme nouveau president de cette Assem
blee, sur !'extreme importance de cette resolution. Si 
elle n'est pas adoptee cet apres-midi, je demande for
mellement que la discussion en soit remise a demain 
matin ·et que vous mvitiez les groupes a se mettre 
d'accord ce soir sur cette procedure. 

Je n'ai pas besoin de rappeler, roes chers collegues, 
que l'article 143 du traite fait de l'examen de ce rap
port general annuel notre seule obligation parlemen
taire importante. 

Nous devons done discuter ce rapport et nous avons 
eu soin de fixer chaque annee une procedure. L'an 
demier, un texte avait ete adopte; cette annee, un 
nouveau texte va ~tre propose. Nous devons ·aise
ment nous mettre d'accord. II se trouve qu'en vertu 
d'un roulement qui avait ete precisement decide en
tre les groupes afin de depolitiser ce probleme -
comme l'a si bien dit ce matin M. Vals -, le rapport 
general devait ~tre remis a un membre du groupe que 
j'ai l'honneur de pres.ider cette annee. 

Je trouverais particulierement choquant que les trois 
autres groupes £assent obstacle a la fixation d'une 
procedure normale pour cette discussion au moment 
m~me ou c'est un des membres du plus petit groupe 
de cette Assemblee qui doit ~tre designe pour le rap
port general. 

Je demande done qu'en votre qualite de president, 
vous invitiez les quatre groupes a se mettre d'accord 
des ce soir sur cette procedure, afin que nous puis
sions en discuter demain matin. Cela me semble abso
lument conforme aux prerogatives de notre Parle
ment. 

M. le President. - La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, je 
tiens a dire, a !'attention notamment de M. Triboulet, 
qu'a rna connaissance personne n'a !'intention de 
depolitiser la question a un point tel que nous n'exa
minions plus le r·apport general de Ia man·iere qu'il 

convient. J'ai eu ce matin avec M. Lucker un bref 
·entreden, au terme duquel nous avons invite les se
cretaires des groupes politiques, qui etaient presents, 
a prendre des dispositions pour que pendant Ie temps 
consacre a la constitution des commissions, les pre
sidents des groupes puissent s'entret·enir sur la pro
cedure a suivre. II ne s'agissait nullement d'introduire 
une nouvelle procedure, mais seulement de savoir 
comment nous allions proceder. En effet, il reste des 
problemes a resoudr·e. Je ne les connais pas tous, mais 
je sais qu'il existent. II fallait arriver a un accord sur 
une resolution telle que celle que nous avons }'habi
tude d'adop-ter, chaque annee, au cours de la ses
sion de mars. Nous avions aussi envisage Ia possibili
te, au cas ou l'urgence des travaux ne nous aurait pas 
laisse suffisamment de temps pour cet entretien, de 
renvoyer la decision sur la procedure a Ia semaine 
prochaine. La semaine prochaine ou demain mat:in, 
la difference n'est pas grande. Je ne vois pas non plus 
d'inconvenient a ce que nous conven·ions de prendre 
cette decision sur la procedure demain matin. L'es
sentiel, Monsieur Triboulet, c'est qu'ensuite les pre
sidents des groupes se rencontrent aussi rapidement 
que possible. Dans le cas present, si je remplace notre 
president, c'est du au hasard. 

Je suis done de votre av·is. La question doit ~tre 
reglee comme elle l'a toujours ete. Si elle ne figure pas 
maintenant a l'ordre du jour, il ne £aut y voir aucune 
intention, ni surtout une intention mauvaise. 

M. le President. - Monsieur Triboulet, vous avez 
parfaitement raison d'avoir souleve ce probleme. Le 

'fait est, toutefois, que le bureau n'est saisi d'aucune 
proposition de resolution des groupes politiques et il 
lui est done impossible de l'inscrire a l'ordre du jour. 
Si les groupes sont en mesure de s'entendre d'ici a ce 
soir ou demain matin avant l'ouverture de la seance 
sur une proposition de resolution, il sera naturelle
ment possible de l'inscrire a l'ordre du jour. Person
nellement, je pense qu'une proposition de resolution 
pourrait ~tre deposee d'ici demain avant l'ouverture 
de la seance. 

II n'y a pas objection ? •.. 

L'ordre du jour est adopte. 

8. Composition des commissions 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la nomi
nation des membres des commissions du Parlement 
europeen. 

Conformement a !'article 37 du reglement, le bureau 
a etabli la liste des candidatures pour les differentes 
commissions. Cette liste sera inseree au proces-verbal 
et au compte rendu in extenso des debats de la pre
sente seance. 
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President 

Commission politique 

MM. Achenbach, Amendola, Berthoin, Broeksz, Can
talupo, Carcassonne, Corona, Covelli, Flamig,Fur
ler, Giraudo, Glesener, Habib-Deloncle, Hougardy, 
Jahn, Lautenschlager, Liicker, de la Malene, Miiller, 
Poher, Radoux, Scarascia Mugnozza, Scelba, Schuijt, 
Servais, Terrenoire, Tolloy, Triboulet, Wohlfart. 

Commission economique 

MM. Arndt, Artzinger, Berkhouwer, Bermani, Bersa
ni, Boersma, Borm, Bos, Bourdelles, Bausch, Bous
quet, Burgbacher, Califice, Cifarelli, Colin, Lange, 
Lohr, Mile Lulling, MM. Mitterdorfer, Oele, Offroy, 
Ramaekersv Riedel, Romeo, Scoccimarro, Triboulet, 
Van Offelen, V etrone, Wolfram. 

Commission des finances et des budgets 

MM. Aigner, Alessi, van Amelsvoort, Arndt, Artzin
ger, Ballardini, Boano, Borocco, Broeksz, De Gryse, 
Dulin, Fabbrini, Mile Flesch, MM. Gerlach• Houdet, 
Koch, Memmel, Offroy, Pianta, Pintus, Poher, Rossi, 
Schworer, Sourdille, Spenale, Triboulet, Vals, Wester
terp, W ohlfart. 

Commission de l' agriculture 

MM. Baas, Borocco, Boscary-Monsservin, Briot, 
Brouwer, Cifarelli, Cipolla, Dewulf, Droscher, :Pulin, 
Esteve, Houdet, Klinker, Kollwelter, Kriedemann, 
Lefebvre, Liogier, Liicker, Mile Lulling, Mme Orth, 
MM. van der Ploeg, Radoux, Richarts, Riedel, Scar
daccione, Vals, Vetrone, V redeling, Zaccari. 

Commission des affaires sociales 
et de la sante publique 

MM. Adams, Berkhouwer, Bermani, Berthoin, 
Boersma, Bregegere, Califice, Mme Carettoni Roma
gnoli, MM. Dittrich, Gerlach, Girardin, Houdet, 
Jahn, Jartot, Laudrin, Liogier, Lucius, Mile Lulling, 
MM. Merchiers, Mitterdorfer, Miiller, Pianta, van 
der Ploeg, Ramaekers, Ricci, Schwabe, Servais, To
masini, Vredeling. 

Commission des relations economiques 
exterieures 

MM. Baas, Boano, Borm, Bregegere, Brouwer, Bous
quet, Califice, Couste, d'Angelosante, De Winter, Fel
lermaier, Mile Flesch, MM. Galli, Giraudo, Kriede
mann, Lange, Lohr, de Ia Malene, Radoux, !Ubiere, 

Rossi, Starke, Tolloy, Van Offelen, Vetrone, Vrede
ling, Werner, Westerterp, Wolfram. 

Commission iuridique 

. MM. Alessi, Armengaud, Bermani, Berthoin, Boer
tien, Brouwer, Carcassonne, D' Angelosante, De Gry
se, Dittrich, Esteve, Hunault, Jozeau-Marigne, Koch, 
Lautenschlager, Lucius, Meister, Memmel, Merchiers, 
Pintus, Ribiere, Romeo, Scelba, Springorum, Terre
noire. 

Commission de l' energie, de la recherche 
et des problemes atomiques 

MM. Adams, Ballardini, Bersani, Biaggi, Bos, Bausch, 
De Broglie, Burgbacher, Covelli, De Winter, Dro
scher, Fliimig, Galli, Glesener, Houdet, Hougardy, 
Hunault, Jannuzzi, Jarrot, Leonardi, Memmel, Noe, 
Oele, Mme Orth, MM. Posthumus, Scarascia Mugnoz
za, Schworer, Sourdille, Springorum. 

Commission des transports 

MM. Biaggi, Boertien, Bourdelles, Couste, De Gryse, 
Faller, Jozeau-Marigne, Kollwelter, Leonardi, Meis
ter, Noe, Pintus, Posthumus, Riedel, Schwabe, See
feld, Sourdille. 

Commission de l' association avec la Grece 

MM. Aigner, van Amelsvoort, Berthoin, Mme Caret
toni, MM. Cifarelli, Couste, Giraudo, Glinne, Habib
Deloncle, Jahn, Lohr, Romeo, Scarascia Mugnozza, 
Schwabe, Vals. · 

Commission de l' association avec la Turquie 

MM. Couste, De Winter, Faller, Fellermaier, Girar
din, Jozeau-Marigne, Klinker, Luzzatto, Merchiers, 
Miiller, Ricci, Schuijt, Tolloy, Triboulet, Wohlfart. 

Commission des relations avec les pays 
africains et malgache 

MM. Achenbach, Aigner, Armengaud, Bersani, Briot, 
Colin, Corona, Dewulf, Fellermaier, Galli, Glinne, 
Habib-Deloncle, Iotti, Laudrin, Sc:_huijt, Seefeld, Spe
nale, Werner. 

M. le President. - II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 
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Prisldent 

]'attire votre attention sur le fait que cette liste ne 
comporte pas encore les candidatures pour Ia Confe
rence parlementaire de !'association CEE-EAMA, 
dont les membres seront nommes plus tard. 

9. Ordre du jour de Ia prochaine seance 

M. le President. - La prochaine reunion aura lieu 
demain, mercredi 10 mars 1971, a 10 heures, avec 
l'ordre du jour suivant : 

- expose, sans debat, de M. Barre, sur Ia situation 
economique dans la Communaute ; 

- expose, sans debat, de M. Coppe, sur !'evolution 
de Ia situation sociale dans Ia Communaute en 
1970; 

- rapport complementaire de M. van der Ploeg, 
sur une communication ·relative a des echanges 
intracommunautaires de viandes fraiches. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 17 heures) 
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Sommaire 

1. Adoption du proces-verbal : 
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7. Situation economique dans Ia Commu
naute. :....._ Expose sans debat de M. Ba"e : 

MM. Barre, vice-president de Ia Commis
sion des Communautes europeennes; Lange 
president de Ia Commission economique.. 18 

Renvoi en commission de l' expose de 
M. Ba"e. .... .. .......... .... ....... 23 

PmiDENCE DE M. BEHRENDT 

(La seance est ouverte a 10 h 05) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoptiott du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

8. Situation sociale dans Ia Communaute. -
Expose sans debat de M. Coppe : 

MM. Coppe, membre de Ia Commission 
des Communautes europeennes; Muller, 
president de Ia Commission des affaires 
sociales et. de Ia sante publique . . . . . . . • 23 

Renvoi en commission de 1' expose de 
M. Coppe . . . .. .. . . .. .. . . •. . . .. .. .. . 26 

9. Echanges intracommunautaires de viattdes 
fra£ches. - Discussion d'urgence d'utt 
rapport comp!ementaire de M. van der 
Ploeg, fait au nom de Ia Commission des 
affaires sociales et de Ia same publique : 

M. van der Ploeg, rapporteur . . . . . . . . . . 26 

M. Coppe, membre de la Commission des 
Communautes europeennes . . • . . . . . . . . . 27 

Adoption de Ia proposition de resolution 28 

10. Calendrier des prochaines seattces . . . . . . 28 

11. Adoption du proces-verba! . . . . . . . . . . . . 28 

12. lnterruptiott de Ia session . . . . . . . . . . . . . • 28 

n n'y a pas d'observation? •.. 

La parole est a M. Memmel. 

M. Memmel. - (A) Monsieur le President, j'ai 
devant moi le proces-verbal ainsi que I'« arc-en-del», 
c'est-a-dire le compte rendu quadrilingue, de Ia sean
ce d'hier. J'aimerais faire quelques remarques au su
jet de l'un et de !'autre. 

Tout d'abord en ce qui conceme le proces-verbal de 
Ia reunion d'hier, il y est dit, a Ia page 3 : , 
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Memmel 

Monsieur le President d'age ·donne lecrure des resul
tats du scrutin : nombre de membres presents : 114. 

festime que cette formule n'est pas exacte. En effet, 
le nombre des membres presents n'est pas egal au 
nombre de ceux qui ont vote. On peut facilement le 
constater a la lecture de la liste de presence. L'inexac
titude ressort egalement du texte italien. Celui-ci - je 
l'ai sous les yeux - declare, de maniere beaucoup 
plus precise : « Numero dei votanti », c'est-a-dire 
nombre de ceux qui ont vote. Il ne devrait done pas 
y avoir, dans le texte allemand, « Zahl der anwesen
den Mi~glieder ,,, mais, par exernple, · << Zahl der 
abgegebenen Stirnmen ,,, en tout cas pas << Zahl der 
anwesenden Mitglieder ,,, car entre les presents et 
ceux qui ont vote, il y a une difference. Telle sera rna 
premiere critique. 

La deuxierne concerne l'arc-en-ciel. Nous avons, dans 
ce Parlement, !'habitude de proceder en certaines 
occasions a un vote par appel nominal, parfois pour 
des raisons absolurnent insignifiantes et sans impor
tance ; chaque fois, cependant, le nom des personnes 
qui ont vote est consigne au proces-verbal. 

Or void que pour une affaire aussi irnportante que 
celle d'hier, a savoir !'election du president, le proces
verbal ne rnentionne pas qui a participe au scrutin. 
J'estirne que pour une operation aussi erninernrnent 
irnportante, le proces-verbal devrait contenir cette 
precision. Elle n'est d'ailleurs pas incompatible avec 
Ie secret du scrutin. Au surplus, a quoi rime cet appel 
nominal selon une procedure quelque peu compliquee 
et un ceremonial un peu solennel, si !'on ne consigne 
pas au proces-verbal qui a participe au scrutin ? 

Voila les deux points sur lesquels j'avais des critiques 
a exprimer. 

M. le President. - Monsieur Mernrnel, en ce qui 
concerne votre premiere observation, je voudrais vous 
signaler que nous rectifierons le texte allemand dans 
!'edition definitive et que nous utiliserons la formule : 
<< Zahl der ahgegebenen Stirnmen >>. 

En ce qui concerne votre deuxierne rernarque, je vou
drais dire qu'il existe egalernent une autre couturne 
qui consiste a cocher le nom des presents au moment 
de l'appel nominal, et la liste des votants n'en est pas 
pour autant publiee. C'est pourquoi, il serait peut 
etre bon que nous exarninions prochainement s'il y a 
lieu de rnaintenir la tradition. Je prends acte de votre 
suggestion qui sera discutee au bureau. 

Je vous remercie de vos observations. 

Il n'y a plus d'objections ? ••• 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Excuse 

M. le President. - Monsieur Westerterp s'excuse de 
ne pouvoir assister a la presente seance. Il doit en ef
fet exposer devant Ia premiere charnbre des Etats 
generaux des Pays-Bas une proposition de loi dont il 
est !'auteur. 

3. Depot de documents et modification 
de l'ordre du jour 

M. le President. - j'ai re~u les documents suivants : 

a) du Conseil des Communautes europeennes, des 
dernandes de consultation sur : 

- les propositions de Ia Commission des Com
rnunautes europeennes au Conseil concernant : 

I- un reglernent relatif a des conditions sani
taires et de police sanitaire auxquelles doit 
repondre le lait entier cru en tant que ma
tiere premiere pour Ia preparation de lait 
traite therrniquernent et de ses derives, 

II - un reglernent concernant des problernes 
sanitaires relatifs a Ia production et a la 
commercialisation du lait traite therrnique
ment; 

(doc. 1/71), 

ce document a ete renvoye a Ia commiSSIOn 
des affaires sociales et de Ia sante publique 
pour exarnen au fond et, pour avis, a Ia corn
mission de !'agriculture ; 

- Ia proposition de Ia Commission des Cornrnu
nautes europeennes au Conseil relative a une 
directive concernant Ia fixation des taux corn
muns du droit d'apport, 

(doc. 2/71), 

ce document a ete renvoye a Ia commiSSIOn 
des finances et des budgets pour examen au 
fond et, pour avis, a Ia commission econo
mique; 

- Ies propositions de Ia Commission des Corn
rnunautes europeennes au Conseil relatives a 

T - un reglernent concernant Ia fixation de 
teneurs rnaxirnales pour les substances 
et produits indesirables dans les aliments 
des animaux, 

II- un reglernent concernant Ia commerciali
sation des aliments des anirnaux, 

(doc. 3/71), 

ce document a ete renvoye a Ia commiSSIOn 
de !'agriculture pour exarnen au fond et, pour 
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avis, a la commiSSIOn des affaires SOCiales 
et de la sante publique ; 

- la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil concernant 
un reglement relatif aux importations des hui
les d'olive de Turquie (doc. 4/71), 

ce document a ete renvoye a la commission 
de !'association avec Ia Turquie pour examen 
au fond et, pour avis, a Ia commission de 
I' agriculture_; 

- Ia proposition de Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a 
un reglement modifiant certaines dispositions 
du reglement (CEE) n° 543/69 du Conseil du 
25 mars 1969 relatif a !'harmonisation de cer
taines dispositions en matiere sociale dans le 
domaine des transports par route (doc. 5/71), 

ce document a ete renvoye a la commission 
des transports pour examen au fond et, pour 
avis, a Ia commission· des affaires sociales et de 
Ia sante publique ; 

- Ia proposition de Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a un 
reglement modifiant le reglement n° 159/66/ 
CEE en ce qui concerne Ia -destination des 
produits ayant fait !'objet d'intervention dans 
le secteur des fruits et legumes (doc. 6/71), 

ce document a ete renvoye a Ia commis·sion de 
l'agriculrure ; 

b) des commissions parlementaires, les rapports sui
vants: 

- rapport de M. Hans Lautenschlager, fait au 
nom de la commission juridique, sur les pro
positions de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil (doc. 173/69) relati
ves a quatre directives fixant les modaHtes 
de Ia realisation de Ia liberte d'etablissement 
et de Ia libre prestation des services pour les 
activites non salariees de l'opticien-lunetier 
(doc. 7/71) ; 

- rapport de M. Pierre-Bernard Couste, fait au 
nom de Ia commission de l'association avec 
la Turquie, sur les propositions de la Com
mission des Communautes europeennes au 
Conseil, concernant : 

I - un reglement relatif aux importations des 
agrumes originaires de Turquie, 

II - un reglement relatif aux importations de 
certaines cereales de Turquie (doc. ·245/ 
70), 

III - un reglement relatif aux importations des 
huiles d'olive de Turquie (doc. 4/71), 

(doc. 8/71) ; 

c) de MM. Lucker, au nom du groupe democrate
chretien, Kriedemann, au nom du groupe socia
liste, Berthoin, au nom du groupe des liberaux 
et apparentt!s, et Triboulet, au nom du groupe de 
l'UDE, une poposition de resolution relative a 
Ia procedure d'examen du quatrieme rapport ge
neral de Ia Commission des Comrilunautes euro
peennes sur l'activite des Communautes en 1970 
(doc. 9/71). 

Je propose d'inscrire ce dernier point en tete de 
l'ordre du jour de Ia presente seance. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

4. Composition des commissions 

M. le President. - J'ai re!;u du groupe democrate
chretien une demande tendant a nommer M. Ri
charts membre ·de Ia commission des transports en 
remplacement de M. Riedel. 

n n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nominaliion est ratifiee. 

5. Procedure d' ex amen du Quatrieme 
rapport general 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion de Ia proposition de resolution presentee par 
les presidents des quatre groupes politiques relative 
a Ia procedure d'examen du Quatrieme rapport ge
neral de Ia Commission des Communautes europeen
nes sur l'activite des Communautes en 1970 (doc. 
9/71). 

Je propose au Parlement de proceder au vot·e imme
diat sans renvoi en commission. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

II en est ainsi decide. 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee(*). 

6. Nomination du_ rapporteur general 

M. le President.- Nous procedons maintenant ala 
nomination du rapporteur general sur le Quatrieme 
rapport general de Ia Commission des Communautes 
europeennes sur l'activite des Communautes en 1970, 
conformement au paragraphe 3 de Ia resolution qui 
vient d'etre adoptee. 

(•) ]0 n° C 26 du 23 mars 1971, p. 7. 
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Le bureau a re~u Ia candidature de M. Couste. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

7. Situation economique dans Ia Communaute 

M. le President. - L'ordre du jour appelle !'expose 
sans debat de M. Barre, au nom ·de Ia Commission 
des Communautes europeennes, sur Ia situation eco
nomique de Ia Communaute. 

La parole est a M. Barre. 

M. Barre, vice-president de Ia Commission des Com
munautes europeennes - Monsieur •le President, 
Mesdames, Messieurs, c'est plus tardivement qu'a 
l'accoutumee que je presente cette annee au Parle
ment europeen l'expose sur la situation economique 
de Ia Communaute. ·Les circonstances qui sont a l'ori
gine de ce retard me permettront cependant de join
dre a l'examen des problemes economiques, mone
taires et financiers de Ia Communaute !'analyse des 
decisions qui ont ete prises par le Conseil de Ia Com
munaute, le 9 fevrier dernier, au sujet de Ia mise en 
place de !'union economique et monetaire. Ces de
-cisions prennent d'ailleurs un plus grand relief quand 
on les rapproche des conclusions que l'on peut tirer 
de !'evolution economique de Ia Communaute aussi 
bien que .des developpements de Ia situation interna
tionale. 

Le fait economique le plus notable et le plus preoc
cupant a l'interieur ·de Ia Communaute, au cours de 
l'annee 1970, a ete Ia hausse rapide des prix. 

Les prix a la consommation, selon Ia definition des 
comptes nationaux, ont augmente, par rapport a 
l'annee precedente, de 5,5 Ofo en France, de 5 Ofo au 
Luxembourg et en ltalie, de pres de 4 Ofo en Alle
magne, aux Pays-Bas et en Belgique. Tandis que Ia 
hausse des prix, par rappport a 1969, s'est ralentie 
moden!ment, en France, plus nettement aux Pays
Bas, elle s'est acceleree dans les autres pays de Ia 
Communaute. 

Les previsions pour 1971 ne sont pas satisfaisantes. 
Des facteurs exceptionnels de hausse vont certes 
exercer leur action dans certains pays, comme par 
exemple, en Belgique, !'introduction de Ia TV A ou, 
dans tous les pays, l'augmentation des prix des pro
duits petroliers. Mais les tensions inflationnistes qui 
se sont manifestees depuis 1969 dans Ia Communaute, 
ne sont pas encore maitrisees. 

Les politiques xestrictives mises en reuvre dans tous 
nos pays de la Communaute ont eu pour effet de 
moderer Ia pression de Ia dema:nde globale. 

Pour 1970, le taux d'accroissement du produit natio
nal brut de Ia Communaute en termes reels aura ete 
de 5,5 Ofo. L'indice de Ia production industrielle au-

ra pour sa part augmente de 6,5 Ofo. Mais si l'on exa
mine !'evolution de chaque pays membre au cours 
de l'annee 1970 des differences assez notables ap
paraissent. 

Le taux d'accroissement de Ia production industrielle 
a ete tres satisfaisant aux Pays-Bas ( + 10 Ofo) et en 
Belgique (+ 8 Ofo). En RFA, Ia production industriel
le a augmente de 6 Ofo pour I' ensemble de l'annee, 
mais elle a ete stagnante pendant les deux derniers 
trimestres de 1970. En Italie, Ia performance est tres 
moyenne ( + 7 Ofo) et s'explique par un Ieger flechis
sement d'activite au deuxieme et au troisieme trimes
tres. En France, Ia croissance de Ia production indus
trielle apres s'etre ralentie aux deuxieme et troisieme 
trimestres, s'est de nouveau acceleree au dernier 
trimestre de l'annee; pour !'ensemble de l'annee, !'in
dice de la production industrielle dans ce pays a 
augmente de 5,5 Ofo. Au Luxembourg enfin, !'augmen
tation de Ia production industrielle a ete extreme
ment faible. 

Les previsions faites pour 1971 indiquent une crois
sance de Ia production industrielle moins forte qu'en 
1970 pour I' ensemble de Ia Co.mmunaute : + 4,2 Ofo 
d'une annee a !'autre. C'est en Allemagne federate 
que Ia croissance semble devoir etre Ia plus moderee 
( + 2,5 Ofo) ; seule la France, parmi les pays de Ia 
Communaute, enregistrerait une augmentation de Ia 
production industrielle plus elevee que celle qui a 
ete enregistree en 1970. 

L'a:ctivite economique de Ia Communaute sera done 
tres moyenne au cours de cette annee ; on ne peut 
exclure un certain tassement de cette activite dans le 
courant de l'annee 1971, sans pour autant que l'on 
puisse, a proprement parler, craindre une recession 
economique. 

Dans une telle conjoncture, Ia hausse des prix resulte 
moins de Ia pression de Ia demande globale que de 
!'augmentation tres rapide des cot1ts de production. 
En 1970, la remuneration par salarie dans l'industrie 
a augmente de 19 Ofo en ltalie, de 16,5 Ofo en Allema
gne, de 12,5 Ofo aux Pays-Bas, de 11 Ofo en Belgique, 
de 10 Ofo en France. Cette hausse s'ajoute a celles, 
deja fort elevees, qui avaient ete enregistrees dans les 
deux annees precedentes. Entre 1967 et 1970, le taux 
d'accroissement de Ia remuneration par salarie dans 
l'industrie (calcule sur trois ans) aura ete de 39,4 Ofo 
en France, de 38,5 Ofo en Allemagne, de 37,2 Ofo aux 
Pays-Bas, de 35,7 Ofo en Italie et de 26,1 Ofo en Bel
gique. n est clair que de tels taux depassent forte
ment le cythme d'accroissement de Ia productivite 
dans chacon des pays consideres. 

Cette situation d'e~semble est preoccupante, d'autant 
plus que tend a se repandre !'opinion selon laquelle 
une augmentation rapide des revenus pourrait etre 
absorbee par une « fuite en avant » en matiere de 
croissance et de prix. 
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Ainsi ·constate-t-on de plus en plus une certaine ac
ceptation de !'inflation, sinon une certaiite complai
sance a }'inflation. Celle-d apparait comme un moin
dre mal dans la mesure ou elle est un moyen discret 
de xesoudre certaines tensions sociales ou d'eviter 
certaines difficultes. Elle parait propice a realiser 
des taux de croissance eleves. Elle semble d'autant 
plus acceptible qu'elle est generalisee, et on trouve 
meme une consolation dans le fait que les Etats-Unis 
et la Suisse enregistrent des records historiques de 
hausse des prix. 

II n'est pas aise, dans de telles conditions, de de
fendre •Cer.taines positions que }'on impute a une 
orthodoxie perimee,. alors qu'elles prod:dent des le
fons de !'experience. 

Certes, la definition et !'execution de Ia politique eco
nomique se heurtent, a l'heure a·otuelle, a des 
contraintes particulier·es, qui tiennent aux revendica
tions de toutes sortes, aux tensions sociales et aux in
certitudes psychologiques que l'on constate ·dans la 
plupart de nos pays. II serait dangereux de mecon
naitre qu'un tel climat correspond a la recherche 
d'une plus grande justice et de relations sociales d'un 
type nouveau qu'appelle !'evolution des societes con
temporaines. 

Aucun progres ne saurait cependant etre acquis s'il ne 
se fonde sur ·une ·situation 6conomique saine. Aussi 
faut-il rappeler aujourd'hui qu'aucune economie ne 
peut durablement fonctionner aux niveaux eleves et 
aux rythmes rapides d'evolution des pxix et des sa
laires tels que ceux qui ont ete enregistres au cours 
des trois dernieres annees. T6t ou tard, la « fuite en 
avant » suscite des desequilibres de prix et de ba
lan·ce des paiements, qui necessitent un ajustement. 
Cet ajustement est d'autant plus penible et long que 
!'inflation a provoque un mauvais emploi des ·ressour
ces, permis de sauvegarder artificiellement certaines 
activites, affecte le comportement des epargnants, 
accoutume les agents economiques a des taux nomi
naux de ·croissance des revenus, qui ne peuvent etre 
maintenus de fafon reguliere. La generalisation des 
phenomenes inflationnistes est une source d'inquie
tude supplementaire parce que l'ajustement ne peut 
etre dans ce cas que general. La periode relativement 
longue d'expansion dans la stabilite que les pays de 
Ia Communaute ont connue au cours des annees 
1960 semble avoir fait quelque peu oublier les expe
riences difficiles des annees 1950. Des signes recents, 
tels que le ralentissement de la production indus
trielle, la diminution de la rentabilite des entreprises, 
Ia revision en baisse de certaines depenses d'investis
sement doivent retenir !'attention et inciter a la vigi
lance. 

Comme elle l'a indique dans le memorandum qu'elle 
a transmis en decembre 1970 au Conseil et qui a ere 
communique au :Parlement, la Commission estime 
qu'une politique de freinage de la hausse des codts 
et des prix reste necessaire dans tous les pays mem-

bres si l'on veut eviter un affaiblissement de la posi
tion concurrentielle des industries communautaires 
et une reduction de l'activite d'investissement, qui 
compromettrait a terme le niveau de 1'activ1te econo
mique et celui de l'emploi. Un retour premature ou 
trop brutal a une politique d'expansion ne pourrait 
que remettre en cause des equilibres qui sont encore 
fragiles, ranimer !'inflation et relancer la course entre 
les salaires et les prix. 

La Commission est, en outre, convaincue que le 
complement indispensable des politiques prudentes 
qui doivent etre poursuivies dans le domaine du cre
dit comme dans celui des finances publiques est une 
concertation 6troite entre les partenaires sociaux et 
les pouvoirs publics, de telle sorte que !'evolution des 
diverses categories de revenus retrouve un rythme 
compatible avec celui des progres de la productivite a 
moyen terme. Dans tous les pays de Ia Communaute, 
les chances d'une croissance equilibree tiennent de
sormais, pour une large part, , au sens des responsa
bilites des partenaires sociaux et a leur aptitude a 
accepter librement certaines disciplines garantissant 
une evolution ordonnee des revenus et des prix. En 
Italie notamment, le rythme de croissance ·de l'eco
nomie risque de demeurer moins rapide que ne le 
permettrait le potentiel de production disponible, si 
Ia normalisation des rapport entre partenaires so
ciaux ne marque pas de progres plus sensibles. De 
meme, Ia capacite concurrentielle de l'industrie et le 
plein emploi ne seront sauvegardes aux Pays-Bas que 
si, au moment ou les mesures de stabilisation intro
duites pour le premier semestre de 1971 cesseront de 
produire leurs effets, les partenaires sociaux adoptent 
un comportement compatible avec une stabilisation 
durable de l'economie. 

Pour la Communaute consideree dans son ensemble, 
!'evolution des prix enregistree en 1970 et celle qui est 
probable en 1971 compromettent Ia realisation des 
orientations retenues par le troisieme programme de 
politique economique a moyen terme. On peut dire 
que tous les pays de la Communaute se trouvent 
deja a Ia limite superieure de Ia fourchette de prix 
,(2,5/3 °/o) qui avait semble realiste au debut de 1970 
sur la base d'une hypothese de moderation progres
sive des prix a partir de cette periode. L'objectif doit 
etre desormais de ne pas depasser, pour les annees 
1971-1975, Ia Hmite superieure de Ia fourchette, ce qui 
implique que les Etats membres mainriennent au pre
mier rang de leurs preoccupations I'elimination des 
tensions inflationnistes qui subsistent dans leurs eco
nomies et Ia defense de Ia monnaie. 

]'en viens maintenant a Ia conjoncture intemationa
le, dont !'aspect le plus Important reste cette annee en
core, !'evolution de Ia situation economique aux 
Etats-Unis. 

Au cours de 1970, la croissance aura ete a peu pres 
nulle dans ce pays ; le PNB en termes reels a meme 
diminue de 0,8 Ofo du troisieme au quatrieme trimes-
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tre sous l'effet des greves dans l'industrie automo
bile. Le taux de chbmage atteignait en decembre der
nier plus de 6 Ofo de la population active. Les progres 
obtenus dans la lutte contre !'inflation ont ete dece
vants; la hausse des prix en 1970 aura ete de 5,3 Ofo. 

On peut s'attendr·e pour 1971 a une certaine reprise 
de l'activite economique, sans pour autant qu'il faille 
partager l'optimisme de certaines previsions, qui chif
frent a 9 Ofo l'augmentation du PNB en valeur par 
rapport a 1970. II semble plus plausible d'envisager 
un taux de croissance du PNB en valeur de 7 a 8 Ofo, 
en volume de 3 a 4 Ofo, d'admettre !'hypothese d'un 
ralentissement de la hausse des prix notamment dans 
les derniers mois de cette annee et d'escompter le 
maintien d'un taux de chbmage encore eleve. 

Aux incertitudes de la situation economique inte
rieure s'ajoutent les resultats .defavorahles de la ba
lance des paiements. Le deficit exterieur des Etats
Unis, calcule sur Ia base des reglements officiels, a 
atteint en 1970, 9,8 milliards de dollars. Les balances 
dollars detenues par les banques centrales d'Europe 
occidentale, du Canada ·et du Japon, se sont conside
rablement accrues. La baisse rapide des taux d'interet 
aux Etats-Unis et sur le marche de l'eurodollar a en
core accelere au cours des deux derni~rs mois !'afflux 
de capitaux dans les pays europeens, qui peut etre 
estime a pres de 2 milliards de dollars. 

La conduite de la politique du credit dans plusieurs 
pays de la Communaute se trouve ainsi .compromise 
ou contrecarree. De surcroit une situation malsaine 
et dangereuse pour la balance des paiements resulte 
de ce que les capitaux flottants peuvent sortir .d'un 
pays aussi ra,pidement qu'ils y sont entres. 

Aux eminents ·experts americains qui preconisent une 
attitude de « douce insouciance )) a l'egard du pro
bleme de la balance des paiements des Etats-Unis, 
il convient done de rappeler que les pays de la Com
munaute ont de fortes raisons d'eprouver, a ce meme 
sujet, une amere preoccupation. On peut egalement 
s'etonner de !'invitation periodiquement adressee aux 
memes pays de reevaluer leurs monnaies, alors que 
les importations de la Communaute en provenance 
des Etats-Unis ont augmente de pres d'un quart en 
1970. D'ailleurs, selon l'avis du Concil of Economic 
Advisers lui-meme, l'evolution recente des cofits et 
des prix aux Etats-Unis, et !'experience recente mon
tre qu'une reevaluation, meme importante, n'empeche 
pas !'afflux de capitaux speculatifs, si les causes reel
les qui le provoquent ne sont point, de leur cote, 
eliminees. 

Les autorites americaines les plus qualifiees ont re
cemment rappele que les Etats-Unis sont toujours re
solus .a redresser la position de leurs paiements exte
rieurs et attendent de leurs partenaires comprehen
sion et cooperation. Ceux-ci comprennent evidem
ment que certains facteurs qui sont a l'origine du 
deficit des Etats-Unis ne peuvent disparaitre rapi
dement. Ils ·Comprennent aussi que le processus 

d'ajustement de la balance des paiements trouve cer
taines limites dans !'evolution ·du niveau d'emploi et 
certaines tensions d'ordre social. Enfin, aucun par
tenaire des Etats-Unis ne souhaite enfin une crise 
grave du dollar, qui bouleverserait les echanges et 
les paiements intemationaux. 

Quelles que puissent etre la comprehension et la co
operation des autres pays, la position internationale 
du dollar ne pourra, en fin de compte, etre durable
ment assuree que par le retour a une evolution plus 
satisfaisante des prix aux Etats-Unis et par la •confian
ce qu'inspirera a l'exterieur la politique economique 
et financiere de ·Ce pays. Les developpements recents 
montrent~ en outre, qu'il serait souhaitable, ainsi que 
l'avait suggere a Copenhague le directeur general 
du FMI, que le financement du deficit de la balance 
des paiements des Etats-Uriis soit assure par les me
thodes normales de financement international plutbt 
que par une accumulation illimitee et inconditionnelle 
de balances en dollars dans les banques centrales 
des .autres pays. Enfin certaines discussions actuelles 
laissent a penser que si l'on veut sauvegarder et de
velopper a l'avenir le systeme des droits de tir.age 
speciaux, i} S·eta necessaire, conformement a J'esprit 
meme qui avait inspire la mise en place de ce sys
teme, de fixer les regles d'une croissance ordonnee 
des divers instruments ·de reserve, qui composent 
main.tenant les reserves internationales : l'or, les droits 
de tirage speciaux et les dollars. A cet egard, les pays 
de la Communaute sont les mieux places pour appor
ter, par une action concertee avec les .:Etats-Unis, une 
contribution essentidle a l'assainissement necessaire 
du systeme monetaire international et a un develop
pement harmonieux de la cooperation monetaire in
ternationale. 

C'est en fonction de ce contexte economique commu
nautaire et international que l'on peut, semble-t-il, le 
mieux apprecier !'importance dans sa session des 8 
et 9 fevrier 1971. 

Aujourd'hui que s'est apatsee !'agitation provoquee 
au ·cours de ces derniers mois par les discussions rela
tives a !'institution d'une union economique .et mone
taire et que l'ardeur des commentateurs se porte sur 
d'autres objets, il est possible d'examiner les ·resul
tats obtenus av·ec ser6nite et objectivite. 

Reconnaissons tout d'abord ·que la grande entreprise 
lancee a Ia Conference de La Haye a failli etre 
compromise de fa~on bien facheuse. Aussi faut-il se 
feliciter qu'il n'y ait eu, en fin de compte, d'autre 
victoire que celle ·de la raison et du bon sens. 

Reconnaissons aussi que la session du Conseil a ete 
particulierement fructueus·e puisque le Conseil a pris 
une serie de decisions qui sont, certes, diversement 
importantes, mais dont aucune n'est denuee de signi
fication ni d'interet. Je ne m'engagerai pas ici dans 
une analyse d&aillee des textes, que j'ai ·deja com
mentes devant la commission economique du Parle-
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ment, mais je voudrais mettre ·en relief les aspects 
majeurs des decisions prises. 

En premier lieu, le Conseil, par ,}'adoption •integrale 
des propositions faites par la Commission en fevrier 
1969, a dote .Ja Communaute des procedures et des 
mecanismes indispensables a une cooperation econo
mique et monetaire organisee. 

Le troisieme programme de politique economique a 
moyen terme, avec ses orientations chiffrees, consti
tue desormais le cadre dans lequel Ia coordination 
des politiques economiques pourra contribuer a une 
meilleure convergence des evolutions economiques 
des pays membres. Cette convergence est une condi
tion essentielle de Ia stabilite des changes au sein 
de la Oommunaute. 

La procedure de consultations prealables, qui fonc
tionne deja de fa~on efficace depuis juillet 1969, £avo
rise une prise de conscience communautaire ·des pro
blemes specifiques a chaque :EA:at membre et la re
cherche de solutions qui ·concilient !'interet national 
et !'interet de la Communaute. 

Grace a la mise en place de mecanismes de soutien 
monetair·e a court ter.me et de concours financier a 
moyen terme, la Communaute dispose, pour Ia pre
miere fois, d'instruments de cooperation monetaire 
qui lui soient propres. Ils sont peut-etre modestes, 
mais ils ont le merite d'exister. Souhaitons que la 
Communaute ait une evolution assez harmonieuse 
pour qu'il ne soit pas necessaire de les utiliser. En 
tout cas, il ne sera plus desormais possible de recou
rir a des concours extracommunautaires pour le motif 
que rien n'existe sur le plan communautaire. De plus, 
ces mecanismes pourront, des .maintenant, permettre 
a la Communaute ·de commencer a manifester son 
individualite au sein du systeme monetaire inter
national, en attendant que des institutions monetaires 
plus ambitieuses aient vu le jour. 

En second lieu, Ie Conseil a arrete les principes d'une 
strategie claire pour Ia presente decennie. 

Le premier principe- deja formule ·dans le •commu
nique de La Haye - est que la Communaute doit 
etre une Communaute de stabilite et de croissance. 
Le Conseil a ainsi confir.me que Ia recherche de b 
stabilite ne peut etre dissociee de l'exigence de Ia 
croissance, sans laquelle nos pays ne sauraient appor
ter une solution aux problemes sociaux auxquels ils 
ont a faire face, ni assumer leurs responsabilites a 
l'egard du monde, et notamment des pays en voie de 
developpement. Le Conseil a, de surcroit, reconnu 
que Ia Communaute ne pourrait atteindre de tels 
objectifs, s'il n'etait remedie aux desequilibres struc
turels et regionaux qui s'y manifestent. 

Le Conseil a, en outre, inscrit dans la resolution 
concernant la realisation par etapes de }'union econo
mique et monetaire dans la Communaute, Ie principe 
du parallelisme entre le ·developpement de l'unifica-

tion monetaire et celui de Ia convergence, puis de 
!'unification des politiques economiques. Le Par1e
ment se souvient sans doute des discussions, sans 
cesse recommencees ·depuis 1969, entr·e (( monetaris
tes ,, et " economistes ,, ; Ia consecration du principe 
du parallelisme met, ·esperons-le, un terme definitif' 
a ·Ce debat d'ecole. 

Le troisieme prindpe est celui de l'individualisation 
de Ia Communaute au sein .du systeme moneraire 
international, sans que pour autant la contribution 
de celle-d a la cooperation economique et monetaire 
inter.nationale puisse se trouver affectee ou diminuee. 
Les engagements pris au titre de la premiere etape 
en ce qui concerne aussi bien les positions communes 
dans les !·elations monetaires avec les pays tier·s et 
les organisations internationales que les relations de 
change constituent une premiere application de ce 
principe. 

En troisieme lieu, Ie Conseil a defini les traits essen
riels de l'c>bjectif final que les Etats membres ont 
manifeste Ia volonte d'atteindre au terme des dix 
prochaines annees. La resolution du Conseil enonce 
les elements •constitutifs de }'union economique et 
de l'union monetaire. Elle prevoit !'attribution aux 
institutions de Ia Communaute des competences et 
responsabilites necessaires a Ia gestion de l'union. 
Elle declare que les politiques mises en reuvre dans 
le cadre de l'union economique et monetail'e sont 
soumises aux deliberations et au contr6le de l' As
semblee. 

A cet egard, la Commission, soucieuse d'eviter de 
vaines controverses, avait choisi pour ligne de condui~ 
te, exprimee dans sa communication au Conseil, de 
faire reconnaitre des le depart les principes qui lui 
paraissaient fondamentaux, les modalites d'applica
tion de ces principes devant etre arretees au fur et 
a mesure de Ia realisation de l'union economique et 
monetaire. Le Parlement avait bien voulu, en novem
bre dernier, approuver cette attitude. C'est egalement 
Ia position a laquelle le Conseil s'est rallie. 

En quatrieme lieu, le Conseil a adopte un programme 
d'action precis pour les trois prochaines annees. Ce 
programme est desormais Ia · Charte de Ia Commis
sion et du Conseil. La Commission, pour sa part, 
presentera sans retard au Conseil toutes les propo
sitions tendant a Ia mise en reuvre de ce programme 
et permettant ·d'aboutir a une meilleure ·coordination 
des politiques economiques, d'accelerer }'harmonisa
tion fiscale, de favoriser la libre circulation des capi
taux, d'engager Ies actions indispensables dans le 
domaine regional et structure!, enfin de renfor.cer Ia 
coordination dans le domaine de Ia politique mone
taire et du credit des Etats membres. 

Les deux decisions prises par le Conseil, d'une part, 
en vue du renforcement de la coordination des rpoli
tiques economiques a court terme des Etats membres, 
d'autre part, en vue du renforcement de la collabo
ration des Banques centrales, permettront d'avancer 
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sans delai dans les domaines particulierement impor
tants qu'elles concernent. Je tiens, a ce propos, a dire 
au Parlement que la Commission se rejouit tout parti
culierement d'avoir obtenu que le rapport annuel sur 
la situation economique de la Communaute, qui doit 
etre c:!tabli vers la fin du troisieme trimestre de cha
que annee, soit arrete par le Conseil apres consulta
tion de l' Assemblee, et non, comme cela avait ete 
preconise a l'origine, transmis a 1' Assemblee a pres 
decision du Conseil. 

11 appartiendra a roes collegues directement interesses 
d'exposer au Parlement leurs intentions a l'egard des 
domaines de leur competence. Pour ce qui me concer
ne directement, je m'efforcerai de developper avec 
la commission economique ·du Parlement europeen 
les echanges de vue qui lui permettent de suivre re
gulierement !'action entreprise et facilitent au Parle
ment l'exerdce de son controle. 

Enfin, le Conseil a arrete une methode precise pour 
le passage de la premiere a la deuxieme etape. Cette 
methode donne a Ia Commission de grandes respon
sabilites. 11 lui appartiendra d'abord de faire le bilan 
des ·progres accomplis et ·de determiner dans quelle 
mesure aura ete respecte le parallelisme entre la co
ordination des politiques economiques et les progres 
dans le domaine monetaire. La Commission devra, en 
outre, fournir au Conseil un rapport concernant la 
repartition des competences et des responsabilites 
entre les institutions de la Communaute et les EA:ats 
membres que necessite le bon fonctionnement d'une 
union economique et monetaire. Elle devra enfin faire 
les propo.sitions relatives aux mesures conduisant, 
apres le passage a la deuxieme etape, a Ia realisation 
complete de !'union economique et monetaire. 

C'est alors qu'il sera possible ·de determiner si les 
mesures pourroni: etre prises soit sur la base des ·dis
positions existantes ·du traite, soit sur la base de l'ar
ticle 235, soit sur la base de !'article 236 de celui-ci. 
Aucune possibilite n'est done e:xdue, y compris celle 
d'amendements eventuels a apporter au ttaite. 

Quant a Ia " clause de prudence ,,, introduite a Ia de
maude de certains :E.tats membres dans la resolution du 
Conseil, elle a ete etablie (comme je l'ai deja dit au 
Parlement), sous sa forme finale, dans des termes tels 
qu'elle ne formule plus de menace de sanction - ce 
qui n'aurait pas ete convenable -, ni n'introduit plus 
un faoteur de precarite dans un processus qualifie 
par ailleurs d'irreversible. Elle apparart, au ·contraire, 
comme une incitation a l'irreversibilite de !'action 
entreprise. Nous pouvons d'autant mieux !'accepter 
qu'elle est devenue une illustration pure et simple 
de !'adage qui procede de la sagesse des Nations: 
«Prudence est mere de stl.rete >>. 

Pour parvenir a !'accord dont je viens d'esquisser les 
principaux aspects, tous les EA:ats membres de Ia 
Communaute ont fait des concessions par rapport a 
leurs ·conceptions initiales. Mais Hs ont moins cherche 

un compromis mediocre que man.ifeste le souci de 
tenir compte des problemes de chacun. L'esprit qui 
a inspire les travaux du Conseil a ete un esprit de 
r·esponsabilite, de comprehension et .de solidarite, qui _ 
seul pouvait convenir au grand dessein que ·cons·titue 
la realisation d'une union economique et monetaire. 

Le Cooseil a, en meme temps, montre sa volonte de 
renforcer la cohesion de la Communaute a la veille 
de son elargissement. Les engagements pris par les 
six pays de la Communaute donnent un contenu 
concret a l'une des options de developpement que, 
selon le communique de La Haye, les pays candidats 
doivent accepter. Si les principes qui ont ete fixes, 
les orientations qui ont ete arretees, sont opposables 
aux futurs membres, ils le sont d;abord aux membres 
actuels de la Communaute. 

L'elargissement peut done desormais s'effectuer dans 
des conditions plus favorables a la sauvegarde de la 
nature, de l'efficacite et du dynamisme de la Commu
naute. 

En effet, !'adhesion de nouveaux membres- et no
tamment de la Grande-Bretagne- risquerait ·demo
difier de fa~;on profonde les modalites ·de fonctionne
ment de la Communaute sur les plans monetaire et 
financier, si elle ne s'accompagnait pas de la mise en 
place d'une organisation monetaire et financiere 
communautaire. 

Une tdle organisation permettra d'offrir aux nou
veaux membres les structures d'accueil au sein des
queUes pourra s'exercer la solidarite communautaire. 
Grice a elle, la Communaute elargie pourra fonc
tionner de telle sorte que puisse etre respecte dans 
le domaine economique et financier comme dans les 
autres domaines ·de l'activite communautaire le prin
cipe fondamental qui le regit : l'egalite des droits et 
des o'bligations de tous les pays membres. 

Au debut du processus, qui doit conduire la Commu
naute vers une union economique et monetaire, les 
faits montrent que ce qui importera pour le succes 
ou l'echec de l'entreprise, c'est }'existence d'une poli
tique que la Communaute entendra mener a l'egard 
de ses problemes interieurs aussi bien qu'a l'egard 
de l'.exterieur. Fonder le progres social sur un deve
loppement equilibre de ses activites economiques et 
de ses regions, contribuer, par sa participation aux 
echanges ·commerciaux et a la cooperation monetaire 
internationale, a leur croissance plus rapide et a un 
meilleur equilibre de l'economie mondiale, tels sont 
les deux volets essentiels de cette politique. 

En depit des obstacles qui jalonneront au cours des 
prochaines annees le chemin a parcourir par la Com
munaute, il y a de bonnes raisons d'esperer que la 
Communaute se montre digne de ses responsabilites 
et de sa mission. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - ]e vous remercie, M. Barre. 

La parole est a M. Lange pour une courte replique. 

M. Lange, president de Ia commission economique. 
- (A) Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, 
mes chers com:gues, je serai bref. 

La commission economique examine actuellement le 
memorandum de la Commission au Conseil sur !'evo
lution economique en 1970 ·et les perspectives pour 
1971. La premiere partie de !'expose de M. Barre 
coincide dans une large mesure ·avec ce qui est di:t 
dans ·Ce memorandum. Dans ces conditions, Monsieur 
le President, je ne desire pas revoir maintenant un 
debat sur ·cet expose, je souhaiterais plut6t que ce 
debat fUt lie a la presentation du rapport de la com
mission economique qui doit avoir lieu a la session 
speciale. Nous avions originellement !'intention de 
debattre cet expose a la presente session ; mais celle
d n'etant, en fait, qu'une session constitutive et les 
exposes de M. Barre et de M. Coppe ne devant, 
d'apres le programme prevu, faire l'ohjet que d'une 
presentation sans debat, nous devrions faire en sorte 
de tenir la semaine prochaine, a Luxembourg, les 
debats sur }'evolution economique en 1970 et en 1971. 

Monsieur le President, j'espere que .ces remarques suf
fisent. Je voudrais y ajouter ceci: je suis reconnais
sant a M. Coppe d'avoir ·COOState que conformement 
aux accords et aux decisions du Conseil, la Commis
sion a, elle aussi, intensifie les contacts entre les com
missions du Parlement et les membres de la Com
mission ·de sorte que le Parlement sera peut-~tre en 
mesure - ·Conformement d'ailleurs a ce que VOUS

m!me, Monsieur le President, avez souhaite dans 
votre discours Inaugural - de contr6ler !'evolution 
mieux qu'il n'a pu le faire au cours des annees pre
cedentes. 

Monsieur le President, je me bornerai a ces remarques. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je voudrais signaler que votte 
remarque, Monsieur Lange, selon laquelle il serait 
possible d'aborder ce probleme au cours ·de la session 
speciale de la semaine prochaine n'est pas exacte. 
D'apres l'ordre des travaux cela est tout a fait im
possible. 

L'expose sur la situation economique de la Commu
naute sera renvoye a la commission economique pour 
examen au fond et, pour avis, a la commission .des 
finances et des budgets. 

8. Situation sociale dans la Communaute 

M. le President. - L'ordre du jour appelle !'expose 
sans debat de M. Coppe, au nom de la Commission 
des Communautes europeennes, sur !'evolution de la 
situation sociale dans la Communaute en 1970. 

La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de la Commission des Commu
nautes europeennes. - (N) Monsieur le President, 
moo commentaire introducti£ comportera trois cha
pitres : tout d'abord un aper~u de la siruation en 
1970, ensuite un commentaire de deux points qui 
meritent plus specialement de retenir notre attention, 
et, enfin, !'indication de quelques prior:it6s. 

Permettez-moi tout d'abord de vous rappeler que 
moo predecesseur, M. Levi Sandri, a su, pendant dix 
ans, remplir d'excellente fa~on la t:lche qui m'incombe 
aujourd'hui, avec la competence qui re caracterisait 
et le souci des problemes sociaux qui l'a toujours 

• I amme. 

L'evolution sociale en 1970 n'a pas ete defavorable. 
Sur le plan ·conjoncturel, nous avons connu une situa
tion de plein emploi pr·esque total. Sur le plan struc
•turel, des difficult6s subsistent. A l'automne de 1970, 
le nombre de ch6meurs s'elevait toujours, dans le sud 
de l'Italie et dans les fles italiennes, a plus d'un demi
m.il1ion. Dans d'autres regions, pour la plupart peri
pheriques, de la Communaute, un ch6mage structure! 
considerable subsiste. 

L'expose qui sera imprime d'ici quelques semaines 
attache une importance particuliere a ·certains 
groupes, ·comme la jeunesse et les ttavailleurs femi
nins. II fera apparaitre que le niveau de formation 
reste un facteur determinant de la qualite de l'emploi. 
II ressort du chapitre sur !'orientation professionnelle 
que }'orientation et la formation n'ont toujours pas 
trouve leur place definitive dans nos Etats membres. 
Tous les Etats membres soot encore a Ja recherche 
des formes, les pius appropriees, mais, partout, on 
tend a assurer la formation permanente, de fa~on a 
satisfaire aux necessites economiques qu'implique le 
progres technique. 

En 1970 se soot manifestees certaines tendances qui 
appellent un commentaire. II y a tout d'abord la 
persistance de la tendance ala majoration des salaires 
minimaux. Cette tendance s'est manifestee nettement 
tout au long de l'annee 1970. Le salaire minimal est 
en hausse. 11 y a, en deuxieme lieu, la tendance au 
maintien du pouvoir d'achat des travailleurs, qui 
s' affirme notamment par la liaison des sal aires et des 
pensions a l'indice des prix. Cette tendance s'est, elle 
aussi, manifestee nettement pendant toute l'annee. 
La troisieme tendan·ce ·est celle de la mensualisation 
des salaires. 11 s'agit la, me semble-t-il, d'une heureuse 
innovation, que nous pouvons approuver. La qua
trieme tendance, qui a egalement ete nette en 1970 
constitue a assouplir la fiscalite en adoptant Jes ba~ 
remes d'Imposition a !'evolution des prix. Cette heu
reuse evolution resulte principalement ·de la concer
tation entre les ttavailleurs et les chefs d'entreprise. 

Le rapport qui vous sera presente, rend compte, pour 
la periode s'etendant du deuxieme semestre de 1969 
au deuxieme semestre de 1970, de !'evolution du 
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pouvoir d'achat reel des salaires. Je tiens a insister 
sur le fait que ces chiffres ne correspondent pas .exac
tement a ceux que vient de citer M. Barre. II a donne 
les chiffres traduisant Ia hausse nominale des salaires. 
L'augmentation reeUe est importante partout et elle 
a generalement double par rapport a l'an passe. Je 
repete que les ·chiffres que vous trouverez dans mon 
expose correspondent au pouvoir d'achat reel et non 
a Ia hausse nominale. La hausse a 6te de 16 Ofo en 
ltalie, de 11 Ofo en Allemagne, de 10 Ofo au Luxem
bourg, de 9 Ofo eli Belgique, de 6 1/2 Ofo aux Pays-Bas 
et de 4 1/2 Ofo ·en France. 

La politique de formation des patrimoines chez les 
travailleurs a fait des progres considerables en Alle
magne, en France et aux Pays-Bas. En Belgique, pour 
Ia premiere fois, une clause visant a encourager Ia 
formation du patrimoine a ete inseree dans ooe 
convention collective. 

En outre, d'importantes etudes sont en cours ·en Ita
lie, en Allemagne ·et aux Pays-Bas. Les nouvelles 
conventions collectives temoignent, d'autre part, de Ia 
poursuite du mouvement tendant a Ia reduction a 
40 heures de Ia semaine de travail. De m~me, le 
nombre de jours de vacances accorde augmente, mais 
Ia fraction de Ia population qui beneficie vraiment 
de vacances reste stationnaire. Cette situation ·est en 
grande partie imputable au fait que le niveau .des 
revenus reste insuffisant notamment pour les familles 
nombreuses. Cet etat de choses freine l'essor du tou
risme ·social. 

Cette ann6e encor·e, de nombreuses mesures tendant 
a assurer Ia protection des travailleurs en cas de fu
sions, ont ete prises. En ce qui concerne Ia securite 
sociale, il £aut noter que de nouvelles ameliorations 
ont ete int!'oduites en 1970, tant sur le plan des pres
rations que sur celui des categories de personnes cou
vertes par Ia securite sociale. 

En ce qui conoeme Ia construction de logements 
sociaux, je releve une augmentation du nombre des 
logements sociaux nouveaux en France ·et en Italie. 
Au niveau europeen, le programme experimental de 
construction qui, dans le cadre de la CECA, releve 
du •septieme programme de construction, decide par 
Ia Commission en octobre 1969, est en preparation. 
11 a pour objet Ia modernisation des logements exis
tants. Si l'on veut ameliorer vraiment les conditions 
de logement dans la Communaute, il faudra moder
niser, pendant des annees, des centaines de milliers 
de logements. 

Enfin, pour ce qui est de la protection de l'environne
ment, Ia Commission a institue un groupe de travail 
special, charge d'entamer Ia lutte pour la sauvegarde 
et la protection du milieu professionnel et de l'envi
ronnement, en particulier dans le domaine ·de Ia pol
lution ·de !'atmosphere et des eaux. 

L'annee 1970 a ete marquee par quelques evenements 
importants. 11 y a eu, tout d'abord, la conferen·ce de 

l'emploi, qui s'est tenue a Luxembourg en avril 1970 
et qui a ete la premiere du genre. y ont participe les 
gouvernements, tous les partenaires sociaux des six 
pays et la Commission. En deuxieme lieu, Ia confe
rence de l'emploi a abouti a la aeation d'un comite 
permanent de l'emploi de Ia Communaute euro
peenne. Enfin, il y a eu la reforme du Fonds social, 
dont j'ai deja parle en commission. A ce propos, on 
peut insister sur le renforcement du caractere dyna
mique de ce Fonds social. C'est, je n'hesite pas a le 
dire, grace a la collaboration fructueuse du Conseil 
et de Ia Commission que ces resultats ont pu ~tre 
obtenus. Le fonctionnement du Fonds social euro
peen a ete, en 1970, assez satisfaisant. Son interven
tion financiere a atteint un montant de 37 millions 
d'unites de compte, dont 7 millions ont ere attri'bues 
a l'Italie ·et 4 millions a l' Allemagne. Ces deux pays 
sont done crediteurs du Fonds social. Ce fait appelle 
deux remarques importantes. Si, pour Ia periode de 
1961 a 1969, seule l'Italie etait creditrice, l'Allemagne 
!'est egalement devenue en 1970. Un autre fait 
temoigne de !'importance particuliere de l'annee 1970 
quant au fonctionnement du Fonds, c'est que l'Italie 
a re~u, pour cette seule annee, pres d'un tiers des 
montants qu'elle avait obtenus pendant route Ia pe
riode precedente. Pour ce qui est de Ia CECA, il a 
ete liquide, en vertu de !'article 56, pas moins de 
25 millions d'unites de compte pour faciliter Ia re
adaptation de 21 000 travailleurs du secteur du char
bon et de l'acier. 

(L'orateur poursuit son expose en langue franfaise) 

Monsieur Ie President, apres cet aper~u, je passe a 
l'examen des deux points speciaux dont j'ai parle 
tout a l'heure et auxquels nous attachons une impor
tance particuliere dans notre rapport sur Ia situation 
en 1970. 

Le pr·emier conoerne le marche commun de l'emploi. 
L'annee 1970 a ete marquee par une p6nurie de main
·d'reuvre, mais cette circonstance nous oblige d'autant 
plus a souligner un fait qui doit ~tre de plus en plus 
mis en evidence. 

Si le nombre de travailleurs etrangers dans chacun 
de nos pays augmente, en raison precisement du 
plein emploi ou de Ia tension sur le marche du travail, 
le nombre de travailleurs cqmmunautaires en general 
et le nombre de travailleurs .italiens en particulier 
tend a baisser. A un moment de haute ·Conjoncture, 
les premieres autorisations marquent une tendance 
inverse du nombre ·de travailleurs italiens migrants 
dans le marche commun, alors que le nombre total 
augmente a un moment ou Ie plein emploi et des ten
sions sur le marche du travail ont entraine une aug
mentation de !'immigration totale. Cela montre que 
le marche commun de l'emploi, avec Ia preference 
communautaire qui a ere decidee, fonctionne relative
ment mal ; cela d'autant plus qu'il existe toujours 
dans l'Italie du Sud un important chOmage structure! 
auquel nous devons attacher Ia plus grande impor
tance. 
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II est done dair que nous ·devons ameliorer le fonc
tionnement du Marche ·Commnn. Nous devons ame
liorer le fonctionnement pratique de Ia preference 
communautaire et ·c'est un des points sur lesquels 
je l'espere, mes <Jollegues me suivront dans les propo
sitions relatives aux priorites que je fais sur Ia base 
du memorandum social qui va leur etre remis. 

Nous nous rejouissons tous des decisions qui ont ete 
prises en 1970 en vue de ,Ja renovation du Fonds 
social, mais il convient de souligner que, meme reno
ve, le Fonds social ne parviendra pas a lui seul, a 
faire face aux problemes de la lutte contre le chOmage 
structure! dans la Communaute. II faudra des pro
grammes integres comprenant d'autres elements que 
ceux qui concernent plus strictement le marche du 
travail : une politique regionale de developpement 
de !'infrastructure, d·es investissements industriels et 
deux points nous concernant particulierement: !'ame
lioration de l'accueil .des travailleurs etrangers dans 
le Marche commun et de la formation professionnelle. 

Je le ·repete, Monsieur le President, il ne faut pas 
subordonner la -solution du probleme du chOmage 
structur·el uniquement a une action sociale. 

Tout d'a:bord, nous sommes mal informes sur ces 
conditions d'accueil et, en fait, les opinions divergent 
et sont meme contradictoires. C'est la raison pour 
laquelle nous avons decide de faire une enquete par 
sondages rapides afin de mieux connahre les condi
tions d'accueil dans le marche .commun de l'emploi 
et d'en ameliorer la transpar-ence. 

Cette incertitude rejoint celle que nous eprouvons 
au sujet du marche commun de l'emploi lui-meme. 
Nous manquons de statistiques et meme de defini
tions harmonis6es pour pouvoir ameliorer la transpa
rence et c'est un des points sur lesquels nous allons 
entamer une action prioritaire. _ 

fen arrive au second point qui merite une attention 
particuliere dans notre rapport sur l'annee 1970 : le 
travail feminin. Ce rapport met en evidence qu'il y a, 
de nos jours, dans l'activite economique, une f-emme 
sur trois travailleurs. Cependant, la situation reste 
tres diversifiee et on aurait tort de generaliser le chif
fre de un sur trois. Le pays ou la proportion est Ia 
plus forte est 1' Allemagne, avec 34 Ofo, et celui ou elle 
·est Ia plus faible est la Hollande, avec 23 Ofo. II y a 
done un eca:rt encore considerable entre les differents 
pays du Marche commun. 

En ltalie, l'emploi des femmes dans !'agriculture est 
encore important. Partout ailleurs, il est marginaL 
D'apres les dernU:res statistiques, il n'y a qu'en Italie 
que !'on rencontre 12 Ofo de femmes dans !'agricul
ture. 

Monsieur le President, peut-etre puis-je profiter de 
cette circonstance pour mentionner un document qui 
vient de parahre et qui rejoint les informations figu
rant da:ns notre rapport 1970 au sujet du travail femi-

nin : c'est le resultat de l'enquete sur la structure des 
salaires en 1966 - dont !'exploitation a demande 
un certain temps - et qui porte sur quatre secteurs 
ou le -travail feminin depasse 50 Ofo ·de !'ensemble. 

II ne s'agit done pas de secteurs dans lesquels le tra
vail feminin est marginal. Plus de 50 Ofo. II s'agit no
tamment des •secteurs du textile, du materiel elec
trique et de deux autres secteurs. 

Nous constatons qu'a ige ega! et a anciennete egale 
il existe une difference de remuneration globale qui 
augmente avec la qualification et qui atteint des chi£
fres 'impressionnants. Cette difference est de l'ordre 
de 20 Ofo pour l'industrie textile en Allemagne, de 
16 Ofo en France, de 18 Ofo en Italie et j'ose a peine 
dire le chiffr.e pour les Pays-Bas : 32 Ofo et, pour la 
Belgique, de 26 Ofo. Cette difference augmente avec la 
qualification. 

Certes, quelques adaptations et actuaHsations ont -l!te 
realisees pour voir si entre octobre 1966, date de 
l'enquete, et 1969, la situation s'est amelioree. Je crois 
qu'il £aut bien reconnahre que ce n'est pas le cas. 
Aussi la Commission a-t-elle decide, non seulement 
de continuer son action en vertu de !'article 119 sur 
les discriminations legales, mais egalement d'appro
fondir la connaissance de la condition de la femme 
au travail. II semble, en effet, que c'est la que reside 
l'origine des differences que nous constatons et non 
plus dans les di,scriminations legales qui, sau£ dans 
un pays du Marche commun, ont largement disparu. 

Nous disposons aussi d'un document que nous allons 
pouvoir vous soumettre tres rapidement. II s'agit du 
rapport de Mme Sullerot, la sociologue fran~raise bien 
connue, ·document qui donne un aper~ru de la situa
tion dans les Etats membres. 

La Commission a, en outre, decide de participer a 
une ·enquete sur la situation de la femme mariee au 
travail. Cette enquete a ete entreprise par le -centre 
de sociologic du travail de l'universite ·de Bruxelles. 

Le dernier point de mon expose, Monsieur le Presi
dent, concerne quelques priorites. 

L'ensemble des problemes souleves dans le ·rapport 
concernant la situation en 1970 montre qu'il ·existe 
un certain nombre de soucis prioritaires. 

C'est, tout d'abord, !'amelioration du fonctionnement 
du marche commun, ensuite une meilleure integration 
des travailleurs etrangers, la lutte contre le -ch&mage 
structure! et !'amelioration des conditions du travail 
f6minin. 

Une autre priorite reside dans !'amelioration urgente 
de la securite et surtout, a mon sens, de l'hygiene 
dan.s les milieux de travail et de vie. Ensuite, il -
convient d'ameliorer !'integration des handicap6s dans 
la vie economique et d'ameliorer la comparabilite 
des budgets ·sociaux dans les :Etats membres. 
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Monsieur le President, je desire en terminant exprimer 
mes remerciements et ceux de la Commission, tout 
d'abord a la commission parlementaire, mais egale
ment au Parlement tout entier pour le soutien que 
nos efforts de progres social ont toujours rencontre 
au cour·s de l'annee 6coulee. 

Je suis persuade que l'annee 1971 sera, grace a nos 
efforts conjugues, une bonne anm!e du point ·de vue 
de la politique sociale communautaire. 

( Applaudissements) 

PR£5IDENOE DE M. MERCHIERS 

Vice-president 

M. le President. - Je remercie M. Coppe pour son 
expose tres complet. 

La parole est a M. Muller pour une breve ·reponse 
sur l'expose de M. Coppe. 

M. Miiller, president de la commission des affaires 
sociales et de ·[a sante publique. - (A) Monsieur le 
President, Mesdames, Messieurs, mes chers collegues. 
M. Coppe a termine son allocution en adressant ses 
remerciements au Parlement et a la commission 
competente. 

Au debut de mon t·res bref expose, je tiens egale
ment a remercier la Commission de nous avoir ·une 
nouvelle fois fait dans les delais requis un expose 
detaille de !'evolution de la situation sociale dans 
la Communaute. 

Nous sommes tres reconnaissants des nombreux docu
ments qui nous ont de nouveau ete presentes. Nous 
savons le prix que, dans les Etats membres, l'on y 
attache et toutle patti que l'on en tire. 

Je conclus mes observations en vous demandant, 
Monsieur le President, de chercher, au sein ·du bu
reau, une nouvelle procedure pour la presentation 
de ces rapports et pour la reponse a y apporter. n 
m'est, en effet, tout a fait impossible d'isoler main
tenant <:ertains elements de l'expose tres approfondi 
de M. Coppe et, a titre personnel - ·Car je ne puis 
parler au nom de la commission - d'en admirer 
certains et d'en critiquer d'autres. Nous devrions re
noncer a une telle pratique. 11 ne peut done s'agir 
que de remerciements formels, qui, a vrai dire, de
vraient a eux seuls constituer toute la reponse du 
Parlement. 

Je -viens de parler avec notre collegue M. Lange. 11 
est, lui aussi, d'avis qu'il n'est guere ·indique de re
polidre directement au r·apport sans l'avoir prealable
ment examine. Je vous demande done encore une 
fois, Monsieur le President, que le bureau recherche 
une .procedure meilleure. Cela n'affecte en rien la 

valeur de I' expose de M. Coppe. Mais il est impossible 
d'y -donner sur-le-champ une reponse appropriee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je comprends les sentiments du 
president de la commission des affaires sociales et de 
la sante publique. 

Les suggestions qu'il vient de faire seront transmises 
au bureau. 

L'expose sur }'evolution de la situation sociale dans 
la Communaute sera renvoye a la commission des 
affaires sociales et de la sante publique. 

9. Echanges intracommunautaires de viandes fratches 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport complementaire de M. van der 
Ploeg, fait au nom de la commission des affaires so
dales et de la sante publique, sur la communication 
de la Commission des Communautes europeennes 
concemant la proposition du reglement relatif a des 
problemes de police sanitaire en matiere d'echanges 
intracommunautaires de viandes fralches (doc. 267/ 
71). 

Le rapport ·de M. llan der Ploeg n'ayant pas pu etre 
depose dans les delais prevus par la reglementation 
du 11 mai 1967, je propose au Parlement de decider 
de I' examiner selon la procedure .d'urgence. 

II n'y a pas d'opposition ? ••• 

II en est ainsi decide. 

La parole est a M. van der Ploeg qui l'a demandee 
pour presenter son rapport. 

M. Van der Ploeg, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, comme vous l'avez deja dit, le rapport 
complementaire que j'ai l'honneur de presenter au 
nom ·de la commission des affaires sociales et ·de la 
sante publique a trait aux problemes de police sani
taire en matiere d'echanges intracommunautaires de 
viande fraiche. 

C'est une lettre du president de la Commission des 
Communautes europeennes, du 11 janvier 1971, qui 
a .donne lieu a }'elaboration de ce rapport. 

Dans cette lettre, M. Malfatti fait connaitre le point 
de vue de la Commission sur la resolution adoptee 
a l'unanimite, le 18 juin 1970, par le Parlement 
europeen. 

Je tiens avant tout a remercier la Commission euro
peenne pour cette lettre qui donne au Parlement 
europeen }'occasion de reagir a la formulation de ce 
point de vue avant que' le Conseil ne statue defini
tivement. 
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Ensuite, je voudr.ais remercier la Commission ·d'avoir 
repris a son compte certaines des propositions du 
P.arlement europeen. 

La Commission n'.a pas estime pouvoir reprendre 
integralement !'avis du Parlement. La proposition de 
la Commiss·ion s'ecarte sur quatre points de !'avis 
unanime du Parlement europeen. 

Dans ces conditions, la commission des affaires so
dales et de la sante publique a decide d'etablir un 
rapport complementaire et de presenter une nouvelle 
resolution au 'Parlement. 

Avant de commenter brievement Ia proposition de 
resolution, je tiens a f·a·ire remarquer que le rapport 
et la resolution adoptee le 18 juin 1970 par le Parle
ment etaient pa.rfaitement conformes a !'avis de la 
commission de !'agriculture. 

J'en viens maintenant a quelques breves remarques 
sur les differents points de la proposition de reso
lution. 

Les points litigieux sont enumeres a Ia page 4 du ·rap
port, au chapitre n paragraphe 3. 

n s'agit tout d'abord de la brucellose, en deuxieme 
lieu des viandes contaminees, en troisieme lieu des 
voies et moy.ens de recours en enfin, en quatrieme 
lieu, de la procedure du comite veterinaire per
manent. 

La commission des affaires sociales et de la sante 
publique ne relancera pas le debat sur ce quatrieme 
point. II y a longtemps que les divergences de vues 
opposent Ia Commission executive et le Parlement 
europeen sur la question .de ce Comite. II ne serait 
guere utile de revenir a cette occasion sur ces diver
gences ~de vues. Aussi n'en est-il pas question dans 
la resolution. La commission sociale a neanmoins 
estime qu'il convenait d'attirer une nouvelle fois -
!'attention sur ce probleme dans }'expose des motifs. 

Le rapport complementaire analyse, aux pages 2 et 
3, les trois premiers des problemes a considerer. 

II y a tout d'abord les mesrires de police sanitaire 
concernant Ia brucellose. La commission .des affaires 
sociales estime que, tant ·du point de vue de la sante 
publique que de celui de la protection ·sanitaire du 
cheptel, il importe que les mesures prises en Ia ma
tiere sur Ie plan communautaire soient equivalentes 
aux mesures applicables sur le plan . des echanges 
intracommun·aut·aires de viandes fraiches, aux autres 

· maladies infectieuses du betail. Nous estimons done 
que la disposition facultative prevue a ce propos par 
Ia Commission est insuffisante. 

La deuxieme question est celle de !'introduction dans 
un £tat membre de viandes fraiches qui proviennent 
d'un autre £tat mem:bre et dont il a ete constate 
qu'elles contiennent des germes de maladie infec
tieuse. La commission des affaires sociales et de la 

sante publique estime · que, dans !'interet de la sante 
publique, le transport de ces viandes doit etre 
interdit. 

En troisieme lieu se pose le probleme de la commer
cialisation sur les marches interieurs de viandes frai
ches contaminees. La commission des ·affaires sociales 
et de la sante publique estime qu'il £aut examiner 
la PO!!Sibilite d'interdire la commercialisation, meme 
sur les marches ·interieurs, de viandes contenant des 
germes ·de maladie infectieuse. 

Etant donne qu'il se fait tard, que les problemes fai
sant }'objet du rapport complementaire et de la pro
position de resolution ont ete ·discutes en detail par 
le Parlement lors de Ia seance pleniere du 18 juin 
1970 et qu'aucune consideration nouvelle n'a ete 
emise, je crois que cette courte ·introduction suffira. 

Je recommande au Parlement de voter Ia proposition 
de resolution et j'espere qu'ille £era, cette fois encore, 
a l'unanimite ; j'espere en outre que Ia Commission 
europeenne acceptera de reconsiderer sa decision. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, membre de Ia Commission des Commu
nautes europeennes. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais excuser M. Mansholt, qui est retenu a 
Bruxelles par les obligations que vous savez. II au
rait certainement repondu mieux que moi-meme a 
cet expose introductif, mais ce que je vais vous dire 
est, croyez-moi, !'expression d'une conviction per
sonnelle. 

Je remercie le rapporteur, M. van der Ploeg, d'avoir 
fait preuve de comprehension et d'avoir apprecie le 
fait que nous ayons r·epris en tout cas quelques-uns 
des amendements proposes par Ia commission. C'est 
a regret que nous avons dil nous resoudre a ne pas 
reprendre toutes les propositions de Ia commission 
pour les presenter au Conseil. 

Monsieur le President, je me limiterai aux deux points 
les plus importants, car ils constituent le fondement 
.de notre attirilde a l'egard de !'ensemble des propo
sitions. 

Le reglement que nous proposons ne vise pas a Ia 
modification des dispositions nationales en matiere 
vet6rinaire, mais a !'amelioration de ces dispositions 
quant aux echanges intracommunautaires. 

Je reconnais immediatenient, avec l'acco!'d de 
M. Mansholt, que, dans certains pays, ces dispositions 
sont insuffisantes. Je comprends done le point de vue 
de M. van der Ploeg. 

Nous proposons d'assujettir les echanges intracom
munautaires a ·des dispositions plus efficaces, mais 
nous devons veiller a ce qu'il n'en resulte pas de dis
crimination. Or, la mesure proposee en matiere de 
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brucellose irait au-dela de ce qui se pratique dans 
certains pays. 

En consequence, il nous est impossible d'imp0ser d~ 
dispositions d'applkation generale dans tousles pays 
aussi longtemps que certains d'entre eux resteront 
en retrait sur les mesures envisagees, faute de quoi 
nous risquerions d'introduire un systeme discrimina
toire dans ~es echanges intracommunautaires. C'est 
Ia raison pour laquelle, en ce qui conceme Ia bru
cellose et les viandes contenant des germes de mala
die infectieuse, nous ne pouvons, et je le regrette, 
proposer des dispositions collltraignantes applicables 
aux echanges intracommunautaires tant que cettams 
pays n'auront pas interdit purement et simplement, 
ce qu'ils n'ont malheureusemerit pas encore fait, Ia 
commercialisation des viandes contenant des germes 
de maladie infectieuse. Je le repete, il nous appament 
d'ouvrir Ia possihilite d'appliquer, en matiere de bru
cellose et de viandes contaminees, les mesures pro
posees dans le reglement, mais nous ne pouvons pas 
prendre de mesures contraignantes. Telle est done Ia 
situation dans laqueHe nous nous . trouvons. n faut 
done bien que je demande au Parlement de faire 
preuve de ·comprehension a l'egard de Ia Commis
sion. Elle doit choisilr entre un progres souhaitable 
et Ia necessite d'ev·iter les discriminations dans les 
echanges intracommunautaires. Elle a donne Ia pre
feren-ce a Ia deuxieme possibilite. 

M. le President. - Je remercie M. Coppe. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de ·resolution est adoptee*. 

10. Calendrier des prochaines seances 

M.le President.- L'ordre du jour est epuise. 

(•) ]0 n• C 26 dn 23 mars 1971, p. 8. 

Le burea:u elargi propose au Parlement de tenir ses 
:tfrochames seances les 18 et 19 mars 1971 a Luxem
bourg avec l'ordre du jour suivant : 

ieudi 18 mars 1971. a 18 h : 

- rapport de Mme Orth sur divers problemes de 
politique sanitaire dans le domaine agiicole ; 

- presellltatioo du rapport de M. Brouwer sur les 
prix agrkoles ; 

vendredi 19 mars 1971. a 9 h 30 : 

-discussion et vote du rapport de M. Brouwer. 
Je r.appelle que le delai de dep6t ·des amendements 
au rapport de M. Brouwer est fixe au vendredi 19 
mars 1971 a 9 h 30. 

n n'y a pas d'oppositioo ? ... 

II en est ainst decide. 

11. Adoption du prods-verbal 

M. le Pr6sident. -. Conformement a !'article 17 
paragraphe 2 du reglement, je dois soumettre au 
·Parlement europeen le proces-verbal de Ia presente 
seance, qui a ete redige au fur et a mesure du de-
1'0Wement des debats. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal.est -adopte. 

12. Interruption de la session 

M. le President.- Je declare interrompue la session 
du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 11 h 25) 
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